
 

Office fédéral des routes OFROU, Weltpoststrasse 5, 3015 Berne 
__________________________________________________________________________ 

 
 
 

Révision des prescriptions relatives au permis de conduire : procédure de 
consultation 
 
 
Monsieur le directeur, 
 
Le Conseil d'État a pris connaissance de la documentation relative à la procédure de 
consultation précitée et vous remercie de lui donner la possibilité d'exprimer son avis sur les 
dispositions proposées. 
 
Nous saluons la volonté d’améliorer la qualité de la formation à la conduite et de simplifier 
certaines procédures. Ainsi, nous sommes favorable aux grandes lignes du projet mais 
restons défavorable à certains éléments contraires à la volonté initiale de simplification ou 
qui paraissent avoir un effet négatif sur la qualité de la formation. 
 
Pour le détail de nos positions, nous vous renvoyons aux remarques formulées dans le 
questionnaire annexé. 
 
En vous remerciant de l'attention que vous porterez à notre position, nous vous prions 
d'agréer, Monsieur le directeur, nos salutations distinguées. 
 
 
Neuchâtel, le 18 octobre 2017 
 
 

Au nom du Conseil d'État : 

Le président, La chancelière, 
L. FAVRE S. DESPLAND 
 
 
 
 
 

Annexe mentionnée 
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Auteur de l'avis: 
 
Canton:  Association:  Organisation:  Autre:  
Expéditeur: 
République et Canton de Neuchâtel 

Important: 
Veuillez envoyer votre avis par voie électronique et au format Word d'ici le 26 octobre 2017 à l'adresse 
électronique suivante : pzv@astra.admin.ch 

 

Remarques préalables: 
 
Les termes de fonction et de personne utilisés ci-après se réfèrent aux deux sexes. 
 
Les abréviations suivantes sont utilisées: 

• Dir. CE: Directive 2006/126/CE du Parlement européen et du Conseil du 20 décembre 2006 relative 
au permis de conduire 

• asa: Association des services des automobiles 

• SARI: système informatique pour l'administration, l'enregistrement et l'information de l'asa 

 
A. Projet d'ordonnance réglant l'admission des personnes à la circu-

lation routière (projet OAPC) 
 
 

1. Eléments principaux  
 

1.1 Compétences 

 Acceptez-vous que les compétences proposées soient transmises et évaluées lors des formations initi-
ales obligatoires, des examens de conduite et de la formation complémentaire (art. 110 en relation avec 
l'annexe 9, art. 67 et 70 en relation avec l'annexe 10, art. 72 en relation avec l'annexe 11, ch. I, II et III) ? 

  OUI  NON  Sans avis / non concerné 
 

Art./ 

annexe 

Remarques Demande de modification (texte proposé) 

Annexe 9 
chiffre 
2.31 

Obligation d'annoncer par SARI Les prestataires sont tenus d’annoncer la date de 
début des cours, avec l'application informatique 
correspondante, à l'autorité cantonale et de lui 
fournir aussi la documentation suivante : 

Ann. 11 L'annexe 11 pourrait être rédigée de façon plus 
concise et restreinte aux réglementations essen-
tielles. Les détails concernant les examens pra-
tiques de conduite (notamment aussi les compé-
tences) peuvent être réglés et harmonisés de 
façon plus flexible et plus proche de la pratique 
dans les directives asa no 7 (Tenue des examens 
de conduite).  

Annexe 11 plus courte. 
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En matière d'examen pratique de conduite, l'ac-
cent doit continuer d'être mis sur la détection 
d'erreurs. 

 

L'accent doit être mis sur la détection d'erreurs dans 
le cadre des examens pratiques de conduite. 

 

1.2 Examen théorique de base 

 Acceptez-vous que les thématiques liées au véhicule, à la technique de conduite et à l'environnement1 
soient évaluées non plus lors de l'examen théorique de base, mais lors de l'examen pratique de conduite 
(avec des questions orales) (annexe 11, ch. VI.1.a) ? 

  OUI  NON  Sans avis / non concerné 
 

 Remarques Demande de modification (texte proposé) 

Ann. 11 
ch. VI 1 
lettre a 

Les questions orales perturbent et gênent les 
examens pratiques de conduite tant pour les 
experts de la circulation que pour le candidat. 
Elles conduisent à des problèmes linguistiques et 
de compréhension et ainsi à une inégalité des 
chances, ce qui pourrait même conduire à des 
demandes d'accompagnement par des inter-
prètes.  

Supprimer la lettre a  

 

1.3 Examen pratique de conduite 

 Approuvez-vous les nouvelles méthodes d'examen (art. 74 en relation avec l'annexe 11, ch. VI) ? 

  OUI  NON  Sans avis / non concerné 
 

Art. Remarques Demande de modification (texte proposé) 

Ann. 11 
ch. VI 1 
lettre d 

Nous sommes contre l'accompagnement sur le 
motocycle par l'expert pour différentes raisons : 

• Le rapport de poids et de tailles entre le 
candidat et l'expert a beaucoup d'influence 
sur le comportement du motocycle 

• Contact physique inévitable qui peut engen-
drer des quiproquos, voir plaintes 

• Configuration du motocycle en particulier les 
sportives (siège en position surélevée) 

• Risque d'accident plus important, les inter-
ventions de sécurités sont très difficiles. Ce-
la peut atteindre l'intégrité physique de l'ex-
pert et du candidat et peut poser des pro-
blèmes de responsabilité 

• La simplification des exigences pour les 
véhicules d'examens de la catégorie A et A2 
permettent de se présenter à l'examen avec 
le motocycle utilisé pendant l'apprentissage 
de la conduite. Exiger un motocycle biplace 
adapté pour l'examen va à nouveau inciter 
les candidats à louer un motocycle pour 
l'examen et va à l'encontre de la mesure ci-
dessus. 

Il faut laisser aux cantons la possibilité de décider 
si, pour les examens pratiques de motocycles, 

Modifier  la lettre d (formulation ouverte "peut"). 

                                            
1 Dans le droit en vigueur : annexe 11, ch. II.1.6, annexe 11, ch. II.1.3 et annexe 11, ch. II.1.2.3, de l'ordonnance réglant l'admission à 

la circulation routière, RS 741.51 
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l'expert doit jouer le rôle de passager. Il faut donc 
renoncer à une obligation de s'asseoir à l'arrière 
dans le droit fédéral. 

Ann. 11 
ch. VI 2 

 

 

lettres 
 a - e 

Dans la phrase d'introduction il est exigé que le 
parcours doit avoir lieu sur un terrain fermé à la 
circulation. C'est réalisable dans un nombre très 
restreint de cantons sur la base de la définition 
des voies publiques donnée par le tribunal fédé-
ral.  

Les manœuvres mentionnées ici pour le parcours 
avec motocycle ne convainquent pas. Il est sug-
géré de formuler les manœuvres selon les sché-
mas au ch. 12 des directives asa no 7. 

" Lors de l'examen de conduite des motocycles, le 
candidat doit effectuer, sur un terrain fermé à la 
circulation et avant la course d'examen, un par-
cours incluant les exercices suivants..:" 

 

 

Formuler les lettres a à e, de façon analogue au ch. 
12 des directives asa no 7. 

Annexe 
11 
Chiffre 
VII 

Il doit y avoir uniquement 2 niveaux d'exigence, 
insuffisant et suffisant. 

Il faut faire référence aux exigences des direc-
tives 7 de l'asa ou éventuellement a une instruc-
tion de l'OFROU qui reprend les directives 7 de 
l'asa. Il est nécessaire que les exigences soient 
plus détaillées et précises. 

 

Par ailleurs, l’expert de la circulation devra évaluer 
les prestations sur la base des directives de l'asso-
ciation des services des automobiles décrétées  
d’entente avec  l'OFROU. 

Art. 75 Seules les compétences non remplies doivent 
faire l'objet d'un procès-verbal en cas d'échec à 
l'examen. Sinon, les experts de la circulation ne 
sont plus en mesure de réaliser correctement les 
examens pratiques en raison de la rédaction 
constante de procès-verbaux durant les exa-
mens. 

Remplacer l'article 75 par l'article 12 a OAC en vi-
gueur. 

Art. 76 
al. 1 

 
al. 2 

Cf. ci-dessus à l'art. 75. En outre, la référence ne 
serait pas correcte, il faudrait écrire ch. VII au lieu 
de VI de l'annexe 11. 

La deuxième phrase comprend une réglementa-
tion trop rigide pour l'évaluation des examens. Ce 
point peut être réglé de façon plus proche de la 
pratique dans les directives asa no 7. 

Remplacer l'al. 1 par l'article 12a OAC en vigueur. 

 

Supprimer la deuxième phrase. 

 

1.4 Procédure d'admission 

1.4.1 Approuvez-vous la procédure d'inscription (art. 4 en relation avec les annexes 1 et 2) ? 

  OUI  NON  Sans avis / non concerné 
 

Art./ 

annexe 

Remarques Demande de modification (texte proposé) 

Art. 4, al. 
1 

Nous sommes d'accord si la modification que 
nous proposons est intégrée. 

Le canton de Neuchâtel a un guichet internet 
sécurisé pour toutes les prestations publiques, y 
compris les votations. Pour obtenir des accès, les 
usagers doivent déjà être physiquement authenti-
fiés. Nous pensons que cette étape permet de ne 
plus authentifier une deuxième fois la personne 
lors du dépôt de sa première demande de permis. 

Compléter l'alinéa 1 avec la phrase suivante:  
Le formulaire d'inscription peut être mis à disposition 
par voie électronique dans les guichets internet des 
cantons qui ont préalablement authentifiés les per-
sonnes lors de l'obtention de l'accès Internet. 

Annexe 2  "La date de l'examen ne peut être réservée que 
par Internet". Cette phrase doit être supprimée 

Supprimer la phrase: " La date de l'examen ne peut 
être réservée que par Internet". 
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afin de continuer de permettre les examens théo-
riques en accès libre.  

Il est idéal d'avoir la photo, en couleur, sur l'attes-
tation d'inscription pour l'authentification. 

Ajouter la notion suivante: 

Une photo en couleurs du candidat figurera sur 
l'attestation d'inscription. 

1.4.2 Approuvez-vous les conditions générales de délivrance (art. 3 et 5 à 8) ? 

  OUI  NON  Sans avis / non concerné 
 

Art. Remarques Demande de modification (texte proposé) 

Art. 3 La disposition suisse sur le domicile (cf. article 23 
du code civil suisse) doit primer sur la reprise du 
règlement sur le domicile de l'article 12 de la dir. 
CE dans l'al. 1 lettres a à c. En effet, grâce à 
celle-ci, dans la plupart des cas le domicile peut 
être constaté simplement et clairement. La défini-
tion de la dir. CE est régulièrement mise en échec 
dans des cas souvent clairs et ne doit être mise à 
contribution que dans les cas où le domicile ne 
peut être déterminé clairement par la règle de 
principe suisse. 

Il faut placer en priorité comme principe dans l'al. 1 
lettres a à c, que le domicile se trouve là où une 
personne est inscrite selon le droit sur les habitants 
et là où se trouve son centre de vie. 

Art. 5 
al. 1 

 

 
 

al. 3 

Pour l'application de l'exigence concernant l'iden-
tité incontestable, il faut, comme aujourd'hui, une 
concrétisation par des instructions de l'OFROU 
dans le nouveau droit. 

 

La troisième et la quatrième phrase ne sont pas 
compréhensibles et elles contredisent la pratique 
actuelle. 

al. 1: concrétisation par des instructions de l'OFROU 
(aujourd'hui: Nouvelle version du 14 juin 2017 des 
instructions relatives à la vérification de l'identité 
avant la première délivrance d'un permis d'élève 
conducteur et d'un permis de conduire suisses) 

 
al. 3: Supprimer la troisième et la quatrième phrase. 

Art. 6 Cf. question 3.1 Supprimer 

Art. 8 
al. 2 

Les exigences minimales en matière de facultés 
visuelles selon l'annexe 3 ne sont en pratique 
jamais contrôlées pour les véhicules automobiles 
pour lesquels un permis de conduire n'est pas 
requis, et cela ne présente pas non plus de pro-
blème en pratique.  

Supprimer al. 2. 

1.4.3 Approuvez-vous les attestations de cours électroniques (art. 112 en relation avec l'annexe 9, ch. 9.321) ? 

  OUI  NON  Sans avis / non concerné 
 

Art./ 

Annexe 

Remarques Demande de modification (texte proposé) 

Ann. 9 
ch. 9.321 

Cette disposition sur les attestations de cours 
électroniques doit être formulée de manière con-
traignante. 

« L'attestation destinée à l'autorité cantonale peut 
doit être transmise par voie électronique sur 
demande de l'autorité cantonale ». 

Art. 112 
al. 1 

Il faut exiger une obligation de conservation du 
contrôle des présences par le prestataire de for-
mation durant trois années après établissement 
de l'attestation. 

Compléter par l'obligation de conservation du con-
trôle des présences durant trois années. 

1.4.4 Acceptez-vous que le permis d'élève conducteur délivré aux élèves conducteurs devant être accom-
pagnés lors de courses d'apprentissage soit valable pour une durée illimitée (art. 11, al. 1) ? 

  OUI  NON  Sans avis / non concerné 
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 Remarques Demande de modification (texte proposé) 

 La tendance européenne va plutôt vers une limi-
tation de la durée des permis de conduire. En 
outre, nous ne souhaitons pas gérer des permis 
d'élève conducteur à durée illimitée avec nos 
systèmes. Afin de réduire le travail administratif, 
une limitation de la durée à 5 ans au lieu de 2 fait 
sens. 

Limiter la durée à 5 ans 

   

Art. 7 
al. 2 

Le libellé est difficilement compréhensible.  Formuler de façon plus compréhensible. 

Art. 10 
al. 3 
lettre b 

La possibilité d'un test confirmant l'aptitude à la 
conduite (par ex. Schuhfried) doit rester. Le test 
Schuhfried est validé scientifiquement, ce qui 
n'est actuellement pas forcément le cas pour tous 
les tests de psychologie du trafic. Il a fait ses 
preuves dans la pratique également. 

«  trois examens n'ont pas été réussis, mais que 
l'aptitude à la conduite est confirmée par un test de 
l'autorité cantonale ou par une expertise d'un psy-
chologue du trafic ... » 

Art. 11 
al. 3 

Cf. remarques relatives à l'article 10 al. 3 lettre b « … est délivré si l'aptitude à la conduite est confir-
mée par un test de l'autorité cantonale ou par une 
expertise d'un psychologue du trafic » 

Art. 10 et 
11 

Il convient de préciser que, lorsqu'un deuxième 
permis d'élève conducteur est établi après deux 
examens non réussis, le premier examen effectué 
avec ce deuxième permis d'élève représente, 
d'un point de vue juridique, le troisième examen 
non réussi. 

Clarification de la disposition du nombre d'examens 
en cas de deuxième permis d'élève conducteur 

1.4.5 Acceptez-vous qu'une formation obligatoire réussie une fois soit en principe valable pour une durée illi-
mitée (art. 113) ? 

  OUI  NON  Sans avis / non concerné 
 

 Remarques Demande de modification (texte proposé) 

 A la longue les acquits se perdent. 
 
Par analogie avec la limition de durée pour les 
permis d'élève conducteur pour les courses de-
vant être accompagnées. 

Limiter la durée à 5 ans 

1.4.6 Acceptez-vous qu'un examen théorique réussi une fois soit en principe valable pour une durée illimitée 
(art. 66) ? 

  OUI  NON  Sans avis / non concerné 
 

 Remarques Demande de modification (texte proposé) 

 A la longue les acquits se perdent. 
 
Par analogie avec la limition de durée pour les 
permis d'élève conducteur pour les courses de-
vant être accompagnées. 
 
 
 

Limiter la durée à 5 ans 
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1.5 Assurance qualité 

 Approuvez-vous les mesures minimales (art. 136 à 140 en relation avec l'annexe 9, ch. 8 et 9) ? 

  OUI  NON  Sans avis / non concerné 
 

Art./Anh. Remarques Demande de modification (texte proposé) 

Art. 136 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

al. 2 
lettre f 

 

al. 2 
lettre a 
 
 
 

al. 3 

Il manque à cet endroit des déclarations sur les 
standards de qualité. Ces standards et l'exécution 
de l'assurance qualité doivent être identiques 
dans tous les domaines, à l'exception des exi-
gences spécifiques, s'il y en a. Nous proposons 
donc un paragraphe supplémentaire correspon-
dant. 

Justification: De nombreuses organisations pro-
posent en même temps des cours de formation 
initiale et continue dans divers domaines. Pour la 
perception de l'obligation de surveillance, les 
éléments de mise en œuvre doivent être réglés 
en détail (comme par ex. dans les directives de 
l'asa pour les formations continues obligatoires).  

Les directives édictées d'entente avec l'Office 
fédéral des routes le 18 janvier 2013 Surveillance 
et assurance qualité Formation continue obliga-
toire, devraient être adaptées aux prescriptions 
de l'OAPC et être transformées en instructions 
OFROU. Nous proposons donc un paragraphe 
supplémentaire correspondant. 

Justification: La pratique de l'assurance qualité en 
matière de formations continues obligatoires 
montre que la formulation trop générale des exi-
gences de la Confédération conduit à diverses 
interprétations et ainsi à des différences entre les 
parties impliquées. Dans la mesure du possible, 
les lacunes devraient être comblées pour empê-
cher des abus.  

 

Cette tâche doit être assurée par les organisa-
tions du monde du travail, comme c'est déjà le 
cas actuellement, sans participation des cantons. 

 

La responsabilité de l'assurance qualité de cours 
de premiers secours doit être laissée à la Confé-
dération.  

Après une délégation de tâches d'assurance 
qualité par l'autorité cantonale à une organisation 
tierce, la soumission de rapports s'effectue plus 
judicieusement par l'organisation tierce. Celle-ci 
devrait donc être expressément mentionnée. 

5 Pour tous les domaines des formations initiales 
et continues en vertu de l'alinéa 2, les mêmes 
exigences de qualité sont valables, excepté s'il y 
a des différences de contenu spécifiques. 

 

 

 

 

 

 

 
6 L'OFROU édicte des instructions sur les stan-
dards et sur la mise en œuvre de l'assurance 
qualité.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Supprimer 

 

 

«  formations obligatoires (partie 6), hormis les 
cours de premiers secours; » 
 
 
 

« L'autorité cantonale responsable de l'assurance 
qualité ou l'organisation tierce déléguée sou-
met... » 

Ann. 9 
ch. 8.111 

Ch. 8.111: La formulation utilisée aujourd'hui 
« conduite parfaite » est trop peu spécifique pour 
la mise en œuvre de l'assurance qualité. Ce mes-
sage devrait être soit supprimé soit reformulé. 

Les détails pourraient être réglés dans les instruc-
tions OFROU (cf. ci-dessus). Il est par ex. requis 
obligatoirement que l'on définisse ce que sont les 
compétences techniques, pédagogiques et didac-
tiques « nécessaires » ou quels justificatifs de 

Nouveau libellé pour le ch. 8.111 « Généralités »: 

Les prestataires de formations initiales et conti-
nues obligatoires doivent remplir les conditions 
selon les instructions de l'OFROU pour une con-
duite parfaite de l'organisation et l'exécution du 
cours. Cela concerne en particulier: 

a. La direction; 
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formation (par ex. FSEA 1) doivent être fournis. 

Nous proposons donc une formulation complète-
ment nouvelle pour le ch. 8.111 Généralités. 

b. La qualification des enseignants; 

c. Les programmes d'enseignement précisant 
les objectifs et contenus d'apprentissage; 

d. L'infrastructure (local de cours, installations); 

e. Les outils d'aide méthodologiques et didac-
tiques, véhicules; 

f. L'administration du cours; 

g. L'assurance qualité 

Art. 137 - 
139 

Comparé à la réalistion de l'obligation d'assu-
rance qualité des cantons, les audits sont détail-
lés pour la mise en œuvre pratique mais pas 
suffisamment décrits. Notamment dans la partie 
Assurance qualité, il faut retenir ce qui est prescrit 
au niveau de l'ordonnance et ce qui est concréti-
sé dans les instructions.  

Sur la base des expériences faites en matière 
d'assurance qualité dans la formation en deux 
phases (depuis 2005), dans la formation continue 
des chauffeurs (depuis 2009) et la formation 
continue des moniteurs de conduite (depuis 
2007) une demande passe au premier plan: que 
les exigences soient restrictives ou libérales, elles 
doivent être claires et sans équivoque. 

Contrairement à la phase d'introduction, on sait 
que des exigences peuvent être interprétées 
différemment partout où il y a un risque d'abus. 
Avec une meilleure présentation des standards 
de qualité et des dispositions d'exécution, les 
autorités de surveillance pourraient s'engager 
plus fortement dans une amélioration de la quali-
té, au lieu de combler constamment de nouvelles 
lacunes et de lutter contre les abus. 

Au lieu des articles 137 à 139 sur les audits, il 
serait plus judicieux, de présenter l'ensemble des 
tâches d'assurance qualité et de renvoyer aux 
dispositions de mise en œuvre (en annexe ou 
dans des instructions).  

Nous demandons donc de remplacer les articles 
137 à 139 proposés par un seul nouvel article 
(137). 

Remplacer les art. 137 - 139 par un seul nouvel 
article. 

Art. 137 Exécution de l'assurance qualité 
1 D'après l'article 136 al. 2, l'obligation d'assu-
rance qualité des cantons comprend les tâches 
suivantes: 

a. Autorisation d'organismes de formation ini-
tiale et continue; 

b. Reconnaissance d'offres de formation initiale 
et continue; 

c. Autorisation d'enseignants; 

d. Enregistrement de participants au cours et 
d'enseignants (justificatifs d'activité); 

e. Remise d'attestations de cours; 

f. Délivrance de certificats de capacité et d'at-
testations de formation ADR ;  

g. Surveillance d'examens; 

h. Audits auprès des prestataires de cours, ou 
audits de cours; 

i. Développement de catalogues avec compé-
tences d'action, objectifs d'apprentissage et 
sujets de formation; 

j. Traitement de plaintes de participants au 
cours et à l'examen; 

k. Formation initiale et continue d'expertes et 
d'experts en assurance qualité; 

l. Information des divers groupes cibles sur les 
directives et résultats de l'assurance qualité; 

m. Exploitation d'un système pour l'administra-
tion, l'enregistrement et l'information (SARI). 

2 Les exigences, délais, taxes et processus spé-
cifiques seront fixés par les cantons d'entente 
avec l'Office fédéral des routes OFROU et peu-
vent être adaptés aux circonstances actuelles. 

Art. 137 
al. 1 

Si le conseil fédéral devait retenir l'article 137 tel 
que proposé dans le projet OAPC, les remarques 
suivantes s'imposent à propos de l'al. 1: 

La condition de l'indépendance des experts en 
assurance qualité n'est pas claire. Il doit être 
possible et rester admissible que des collabora-
teurs en provenance des services des automo-
biles et exerçant dans le cadre de l'asa, auditent 
les prestataires et les enseignants des formations 
initiales et continues visées à l'article 136 al. 2. 
Même la dir. CE ne l'exclue pas, par ex. lors de la 

Les collaborateurs en provenance des services des 
automobiles et exerçant dans le cadre de l'asa doi-
vent pouvoir auditer les prestataires et enseignants 
des formations initiales et continues en vertu de 
l'article 136 al. 2. Si besoin, l'exigence de l'indépen-
dance des experts en assurance qualité doit être 
précisée. 
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formation initiale et continue des experts de la 
circulation à l'annexe IV ch. 4. Sans l'inclusion de 
ces « personnes asa » la nouvelle assurance 
qualité prescrite n'est pas applicable sur le plan 
du personnel et occasionnerait des coûts extrê-
mement élevés. Ceci d'autant plus que les ex-
perts en assurance qualité doivent en plus remplir 
les exigences visées à l'artilce 138 al. 3.  

Art. 138 
al. 1 

Si l'article 138 est maintenu, alors d'après notre 
requête à la question 3.1.1, la phrase sur les 
cours de premiers secours serait à supprimer. 

Supprimer la deuxième phrase 

Art. 140 
al. 1 
lettre b 

Nous demandons que la lettre b se limite aux 
prescriptions de la dir. CE annexe IV ch. 4.1.3 et 
ne l'accentue pas. La surveillance annuelle de 
« l'examinateur de conduite » est déjà prévue à la 
lettre a. En plus, la dir. CE exige que chaque 
« examinateur » soit observé au moins une fois 
tous les 5 ans, lors du déroulement des épreuves 
qu'il fait subir, pendant une période cumulée d'au 
moins une demi-journée, ce qui permet l'observa-
tion de « plusieurs épreuves ». Ce contrôle n'est 
applicable que dans les cantons où il est aussi 
exécuté par les experts de la circulation du ser-
vice des automobiles, qui remplissent les condi-
tions visées à l'article 138 al. 3. La formulation 
proposée ci-contre donne la marge de manœuvre 
nécessaire pour une mise en application juste, 
elle apporte même une amélioration de la qualité.  

« veillent ... qui exercent … fassent l'objet, au moins 
une fois par an  tous les cinq ans d'un audit 
pendant une période d'au moins quatre heures 
lorsqu'ils procèdent à un plusieurs examens 
pratiques de conduite pour une catégorie de 
permis par un expert indépendant en matière 
d'assurance qualité ou une experte indépen-
dante en matière d'assurance qualité. … » 

 

1.6 Modification des catégories de permis de conduire 

1.6.1 Acceptez-vous que les définitions des catégories de motocycles AM, A1, A2 et A au sens de la direc-
tive 2006/126/CE relative au permis de conduire soient reprises en toute souveraineté (art. 12, 14, al. 3, 
15, al. 4, et 17, al. 2) ? 

  OUI  NON  Sans avis / non concerné 
 

 Remarques Demande de modification (texte proposé) 

Art. 13 et 
14 al. 2  

Un examen théorique de base adapté est exigé 
ici. Cf. Art. 67 

" Le permis de conduire est délivré une fois l'exa-
men théorique de base adapté réussi. ..." 

Art. 15 - 17  En cas d'obtention de catégories motocycles, 
aucune catégorie voitures automobiles ne devrait 
être offerte (par ex. catégorie F). 

L'obtention de catégories motocycles ne permet pas 
l'obtention de catégories voitures automobiles 

1.6.2 Acceptez-vous que le nombre de « places » et non plus de « places assises » soit déterminant pour la 
classification dans les catégories B, C1, D1, C et D (art. 18, 22 et 28) ? 

  OUI  NON  Sans avis / non concerné 
 

 Remarques Demande de modification (texte proposé) 

 Le nouveau décompte de places est clair et ap-
porte la sécurité du droit. 

 

Art. 19 et 
20 

Les vélos taxis électriques ne sont pas au bon 
endroit dans la catégorie B. A l'article 36 ils appa-
raissent en outre dans la catégorie F. Les vélos 
taxis électriques appartiennent exclusivement à la 
catégorie B1. 

Classer les vélos taxis électriques dans la catégorie 
B1. 
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Art. 19 Ne pas offrir les catégories F et G. Supprimer F et G 

Art. 20 al. 3 Cf. question 2.1.5 Supprimer. 

Art. 21 al. 1 

2ème phrase 

Il faudrait éviter que le détenteur d'un permis 
d'élève conducteur des cat. B et BE, après la 
réussite de l'examen pratique de cat. B, doivent 
présenter à nouveau son permis d'élève de cat. 
BE pour l'inscription de la nouvelle échéance de 
18 mois (même durée de validité pour toutes les 
catégories). Cette échéance devrait être inscrite 
dès le départ dans le permis d'élève conducteur 
de cat. BE. 

Cette procédure devrait aussi être utilisée de 
manière analogue pour toutes les autres catégo-
ries "remorques" 

Il faudrait effectuer l'inscription suivante lors de 
l'établissement du permis d'élève conducteur de cat. 
BE: 

"En relation avec un permis d'élève conducteur de 
cat. B, sans date d'échéance. Valable 18 mois à 
partir de la date d'examen de la cat. B"  

Art. 21 al. 3 La première phrase suffit. 

Il ne faut pas de dérogation pour le territoire natio-
nal. 

Supprimer les phrases 2 et 3. 

Art. 24 al. 3 Dans la deuxième phrase, la catégorie BE peut 
être supprimée, les titulaires de la catégorie C1E 
la possèdent d'ores et déjà. 

Supprimer BE dans la deuxième phrase. 

Art. 30 al. 3 Dans la deuxième phrase, la catégorie C1E peut 
être supprimée, les titulaires de la catégorie D1E 
la possèdent d'ores et déjà. 

Supprimer C1E dans la deuxième phrase. 

1.6.3 Approuvez-vous la suppression, pour les catégories C1E et D1E, du critère selon lequel le poids total de 
la remorque ne doit pas dépasser le poids à vide du véhicule tracteur (art. 22 et 28) ? 

  OUI  NON  Sans avis / non concerné 
 

 Remarques Demande de modification (texte proposé) 

1.6.4 Acceptez-vous que le permis de la catégorie C1E soit nécessaire pour la conduite d'un ensemble de vé-
hicules composé d'un véhicule tracteur de la catégorie B et d'une remorque dont le poids total excède 
3500 kg, lorsque le poids de l'ensemble ne dépasse pas 12 000 kg (art. 24, al. 3, let. a) ? 

  OUI  NON  Sans avis / non concerné 
 

 Remarques Demande de modification (texte proposé) 

1.6.5 Acceptez-vous que les codes 121 et 122 soient remplacés par les catégories P et P1 (art. 28, 33, 34) ? 

  OUI  NON  Sans avis / non concerné 
 

Art./Annexe Remarques Demande de modification (texte proposé) 

 Aucune obligation d'échange.  

1.6.6 Acceptez-vous que les codes 109 et 118 soient remplacés par la catégorie C2 (art. 22 et 25) ? 

  OUI  NON  Sans avis / non concerné 
 

Art./Annexe Remarques Demande de modification (texte proposé) 

 Aucune obligation d'échange.  
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Art. 23 al. 4 Lors de la réussite à l'examen de conduite de la 
catégorie C1, la catégorie C2 ne peut être aussi 
octroyée, car la catégorie C2 comprend les véhi-
cules d'intervention indépendamment du poids 
total et du nombre de places. 

«  Le permis de conduire de la catégories C1 et C2 
est délivré une fois l'examen pratique de conduite 
réussi... » 

1.6.7 Acceptez-vous que la catégorie spéciale G40 soit remplacée par la catégorie G (art. 35, 37, 67, al. 2, et 
127 à 129 en relation avec l'annexe 9, ch. 5) ? 

  OUI  NON  Sans avis / non concerné 
 

Art./Annexe Remarques Demande de modification (texte proposé) 

Art. 35 Pour des raisons de sécurité routière, il convient 
de vérifier si pour la catégorie F, une restriction 
pour le poids total maximal autorisé doit être intro-
duite, alors qu'aujourd'hui pour la catégorie F les 
véhicules automobiles avec une vitesse maximale 
n'excédant pas 45 km/h peuvent être conduits 
sans restriction spécifique en matière de poids et 
ainsi sans catégorie C et sans certificat de capaci-
té OACP 

Il faut mettre au clair pour la catégorie G que seuls 
les véhicules spéciaux agricoles sont concernés. 

Examen de l'introduction d'une limitation spécifique 
du poids total maximal et du poids d'ensemble auto-
risé pour la catégorie F. 

 

 

 

 

« G: véhicules automobiles agricoles, y compris 
véhicules spéciaux agricoles... » 

Art. 36 al. 2 Il s'agit ici de l'examen théorique de base adapté 
(Cf. art. 67). Le permis d'élève conducteur devrait 
être valable 18 mois. 

« Un permis d'élève conducteur valable douze 
mois dix-huit mois est délivré une fois l'examen 
théorique de base adapté réussi «  

Art. 37 

al. 2 

 

al. 3 

Comme nous l'avons déjà exposé de façon géné-
rale sous la question 1.4.4, un seul permis d'élève 
conducteur valable pendant 18 mois doit être 
délivré. Il faut écrire ici aussi que l'examen théo-
rique de base est adapté (cf. art. 67). 

Peut être supprimé en raison des développements 
faits à propos de l'al. 2. 

" Un permis d'élève conducteur valable six  dix-huit 
mois est délivré une fois l'examen théorique de 
base adapté réussi." 

 

Supprimer l'al. 3. L'al. 4 devient l'al. 3. 

 

2. Autres propositions de modification importantes 
 

2.1 Première phase de formation 
  

2.1.1 Cours de théorie de la circulation 

 Acceptez-vous que le cours de théorie de la circulation (art. 118 à 120 et annexe 9, ch. 2) doive être suivi 
avant l'examen théorique de base (art. 15, al. 2, 16, al. 2, et 20, al. 2) ? 

  OUI  NON  Aucun avis / non concerné 
 

Art. Remarque Demande de modification (texte proposé) 

Art. 15, 
16, 19 et 
20 

à chaque 
fois al. 2 

Le système actuel avec la visite d'un cours de 
théorie de la circulation après l'acquisition du 
permis d'élève conducteur a fait ses preuves et 
devrait donc être maintenu. En outre, le chan-
gement du déroulement dans le temps compli-
querait considérablement la saisie dans SARI 
(aucune identification précise via FABER).  

 

Par ailleurs, le contenu des cours de théorie de 

Conserver la pratique actuelle 

 

 

 

Remaniement du contenu des cours de théorie de la 
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la circulation devrait être remanié. circulation. 

Art. 119 

al. 1 

 

al. 2 

Le temps de formation effectif (sans les pauses) 
devrait être prescrit. Il n'y a ainsi aucune discus-
sion possible sur la durée de petites pauses 
comprises dans le temps brut de formation etc. 

Pour un cours de théorie de la circulation réussi 
il suffit que les quatre modules soient répartis 
sur deux journées au moins. Il faut accorder 
davantage de liberté aux prestataires pour qu'ils 
organisent dans le temps le cours de théorie de 
la circulation. 

Temps de formation net (c'est-à-dire sans les 
pauses).  

 

« L'enseignement en classe doit Les quatres mo-
dules doivent être réparti sur quatre au moins deux 
journées ou sur trois journées si un module d'ap-
prentissage en ligne est proposé. » 

Ann. 9 

2.31 

 

 

 

 

ch. 2.41, 
2.42 et 
2.46 

 

 
 

ch. 2.43 

Concernant la forme de l'annonce et de la four-
niture des documentations, il faut retenir que 
cela doit se faire électroniquement sur demande 
de l'autorité cantonale. Les services des auto-
mobiles ont développé une application informa-
tique correspondante. Cela ne fait aucun sens 
que dans les cantons où celle-ci est en service, 
l'annonce et la remise de documents s'effectuent 
encore sous forme imprimée. 

Par rapport aux instructions OFROU en vigueur 
concernant les cours de théorie de la circulation, 
des réglementations partiellement peu claires ou 
des nouveautés non convaincantes sont appa-
rues. Pour ces chiffres, les formulations adé-
quates des instructions en vigueur devraient être 
reprises. 

Il faut compléter ici expressément la possibilité 
de délégation pour l'approbation des matières 
enseignées par les cantons. 

"Les prestataires sont tenus d'annoncer à l'avance la 
date de début des cours par écrit à l'autorité canto-
nale ou, à sa demande, de les présenter sous 
forme électronique, et de lui fournir faire parvenir 
aussi la documentation suivante: ..." 

 

 

Reprendre la réglementation adéquate à partir des 
instructions OFROU en vigueur relatives au cours de 
théorie de la circulation du 12 décembre 2007. 

 

 

La possibilité de délégation des autorités cantonales 
concernant l'approbation des matières enseignées est 
à mentionner expressément. 

 

2.1.2 Livret de formation 

 Acceptez-vous le livret de formation proposé (art. 111, 145, al. 2, let. b en relation avec l'annexe 9, 
ch. 2.21, 9.322, 9.323, 9.324, et art. 15, al. 2, et 23t, al. 1, du projet d'ordonnance sur les formateurs à la 
conduite, projet OFCond) ? 

  OUI  NON  Aucun avis /non concerné 
 

Art./Annexe Remarques Demande de modification (texte proposé) 

Art. 111 Pour nous actuellement il doit être possible 
d'avoir le choix entre un livret et une application 
smartphone. 

Le BPA recommande 3000 km avant de se pré-
senter à l'examen de conduite. En conséquence, 
il faut exiger un minimum de kilomètre parcourus 
avant de se présenter à l'examen, le contrôle 
pourra être fait par ce livret ou l'application. 

Ajouter la notion de livret de formation électronique. 

 

Ann. 9 
ch. 9.323 

La formation par un accompagnateur privé doit 
être notifié systématiquement dans le livret (ou 
l'application), quel que soit l'âge du candidat. 

L’accompagnateur privé d’élèves conducteurs ayant 
obtenu le permis d’élève conducteur de la catégorie 
B avant l’âge de 18 ans révolus (à l’exception des 
personnes définies aux art. 39, al. 1, et 46, al. 1, let. 
a) atteste, dans l'application informatique correspon-
dante ou le livret de formation, les compétences 
acquises lors des courses d’apprentissage. 
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2.1.3 Permis d'élève conducteur (cat. B) 

 Acceptez-vous que le permis d'élève conducteur de la catégorie B puisse être délivré dès l'âge de 17 ans 
(art. 20, al. 1) ? 

  OUI  NON  Aucun avis / non concerné 
 

Art. Remarques Demande de modification (texte proposé) 

 Cela reste acceptable dans la mesure où la con-
duite n'est possible qu'accompagnée. 

 

 

2.1.4 Formation de base sur la technique de conduite (cat. B) 

 Approuvez-vous la mise en place d'une formation de base sur la technique de conduite pour les candi-
dats au permis de conduire de la catégorie B (art. 20, al. 2, et 121 à 123 en relation avec l'annexe 9, 
ch. 3) ? 

  OUI  NON  Aucun avis / non concerné 
 

Art./Annexe Remarques Demande de modification (proposition de texte) 

Art. 121 Nous sommes pour des heures de conduite obli-
gatoires (au minimum 7 heures, idéalement plus). 
Mais, il faut laisser aux moniteurs de conduite la 
compétence d'enseigner ce qui est nécessaire à 
l'élève lorsqu'il vient faire ces heures obligatoire 
de conduite idem art. 124. 

Nous avons l'expérience que depuis l'introduction 
des cours d'instruction pratique de base pour la 
cat. A, le niveau de formation s'est grandement 
amélioré. 

Lors de la formation pratique de base, les élèves 
conducteurs doivent acquérir les connaissances 
de base de la dynamique de la conduite et de la 
technique d’observation requises pour conduire 
dans la circulation, et apprendre à manier correc-
tement leur véhicule. La formation de base a en 
outre pour but de les sensibiliser à une conduite 
préventive, responsable, efficace sur le plan éner-
gétique et respectueuse de l’environnement. 

 

Art. 122 Voir ci-dessus. Mentionner une durée minimale de 7 h, idéale-
ment plus. 

 

2.1.5 Admission à l'examen pratique de conduite (cat. B) 

 Acceptez-vous que les candidats âgés de moins de 25 ans ne soient admis à l'examen pratique de con-
duite de la catégorie B que s'ils possèdent le permis d'élève conducteur depuis au moins un an (art. 20, 
al. 3) ? 

  OUI  NON  Aucun avis / non concerné 
 

 Remarques Demande de modification (texte proposé) 

Art. 20 
al. 3 

En accord avec le BPA, nous pensons qu'il est 
plus important d'exiger ou de recommander un 
nombre de kilomètres parcourus plutôt qu'un 
délai pour se présenter à l'examen. Ceci serait 
contrôlé par le livret de formation. 

Nous sommes persuadés qu'une grande part 
des échecs à l'examen pratique sont dus princi-
palement au manque d'experience de conduite. 
Parcourir un nombre minimum de 2000 kilo-
mètres en conduite accompagnée est fonda-
mental pour assurer la sécurité routière. 

Nouvel alinéa 3: 

Les élèves-conducteurs peuvent être admis à l'exa-
men pratique s'ils sont en mesure de prouver par leur 
livret de formation qu'ils ont parcouru au minimum 
2000 km. 
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2.1.6 Motocycles 

2.1.6.1 Acceptez-vous que le permis de conduire de la catégorie A puisse en principe être obtenu même si le 
candidat n'était pas déjà titulaire du permis de la catégorie A2 (le cas échéant, en comptabilisant au ma-
ximum deux années de détention de la catégorie A1) (art. 17, al. 1, et 41, al. 2) ? 

  OUI  NON  Aucun avis / non concerné 
 

 Remarques Demande de modification (texte proposé) 

 

 

Art. 17 
al. 1 

Attention, la traduction française de la ques-
tion ne correspond pas à la version alle-
mande! 

La suppression de l'entrée directe dans la catégo-
rie A, sans passer par le A2, est appréciée car 
elle fournit ainsi une contribution à la sécurité 
routière. 

L'obligation d'être titulaire pendant 4 ans au mi-
nimum de la catégorie A2 va trop loin, deux an-
nées seraient suffisantes. En revanche, la pos-
session de la catégorie A1 n'est pas à comptabili-
ser. En fin de compte, le permis d'élève conduc-
teur devrait être valable, comme déjà demandé 
dans d'autres endroits, 18 mois pour toutes les 
catégories de motocycles. 

Exceptions pour les experts de la circulation, la 
police et l'armée 

Après deux ans de possession de la catégorie 
A2, nous pensons qu'un accès direct à la catégo-
rie A doit rester possible. 

 

 

 

Nouvel art. 17, al. 1:  

« Le permis de conduire de la catégorie A est délivré 
aux personnes titulaires de la catégorie A2 depuis 
au moins quatre deux ans au moment de la de-
mande et qui n’ont commis durant cette période 
aucune infraction entraînant ou ayant entraîné le 
retrait du permis de conduire » 

 

Suppression de l'al. 2. 

2.1.6.2a Acceptez-vous qu'un candidat souhaitant obtenir le permis de conduire de la catégorie A2 puisse s'ins-
crire au plus tôt un mois avant ses 18 ans (art. 5, al. 2, et 16, al. 1) ? 

  OUI  NON  Aucun avis / non concerné 
 

 Remarques Demande de modification (texte proposé) 

2.1.6.2b Préférez-vous la variante (art. 16, al. 1) qui prévoit que l'inscription peut être effectuée : 

- au plus tôt un mois avant l'âge de 20 ans ; 

- au plus tôt un mois avant l'âge de 18 ans pour les personnes titulaires d'un permis de conduire de la 
catégorie A1 depuis au moins deux ans ? 

  OUI  NON  Aucun avis / non concerné 
 

 Remarques Demande de modification (texte proposé) 

2.1.6.3a Acceptez-vous qu'un candidat souhaitant obtenir le permis de conduire de la catégorie A1 puisse s'ins-
crire au plus tôt un mois avant ses 16 ans (art. 5, al. 2, et 15, al. 1) ? 

  OUI  NON  Aucun avis / non concerné 
 

 Remarques Demande de modification (texte proposé) 

2.1.6.3b Préférez-vous la variante qui prévoit que l'inscription en vue de l'obtention de la catégorie A1 peut être 
effectuée au plus tôt un mois avant l'âge de 18 ans (art. 15, al. 1) ? 

  OUI  NON  Aucun avis / non concerné 
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 Remarques Demande de modification (texte proposé) 

2.1.6.4a Acceptez-vous qu'un candidat souhaitant obtenir le permis de conduire de la catégorie AM puisse s'ins-
crire au plus tôt un mois avant ses 15 ans (art. 5, al. 2, et 14, al. 1) ? 

  OUI  NON  Aucun avis / non concerné 
 

 Remarques Demande de modification (texte proposé) 

 Nous espérons que l'abaissement de l'âge mini-
mal permettra de remplacer les cyclomoteurs par 
des motocycles légers plus sûrs 

Âge minimal de 14 ans comme pour la cat. M 

Art. 14, 
al. 3 

Nous proposons de renoncer à l'examen pratique 
pour la catégorie AM (idem idem dir. 
2006/126/CE art. 4 chiffre 6 let. a). Ceci par ana-
logie à la catégorie M qui permet d'utiliser des 
cyclomoteurs avec assistance au pédalage jus-
qu'à 45 km/h. 

Mais, nous proposons qu'il soit obligatoire de 
suivre un cours d'instruction pratique de base 
spécifique pour l'obtention du permis AM.  

Avant 2003, nous avions déjà des examens de 
conduite pour les motocycles légers (ancienne-
ment cat. F). Cela nous posait des problèmes 
d'organisation, de mise en œuvre des examens et 
de cohérence d'évaluation en raison de la diffé-
rence de vitesse et d'accélération des véhicules 
en présence. 

Nous proposons l'âge de 16 ans pour les quadri-
cycles légers à moteur (idem dir. 2006/126/CE 
art. 4 chiffre 2) 

Selon notre interprétation de OAPC, il nous 
semble pas possible d'obtenir un permis d'élève 
qui permet de circuler uniquement avec un qua-
dricycle léger à moteur 

Le permis de conduire des catégories AM est délivré 
une fois le cours d'instruction pratique de base suivi. 
La catégorie AM donne également le droit de con-
duire des quadricycles légers à moteur dès l’âge de 
16 ans révolus. 

2.1.6.4b Préférez-vous la variante qui prévoit que l'inscription en vue de l'obtention de la catégorie AM peut être 
effectuée au plus tôt un mois avant l'âge de 16 ans (art. 14, al. 1) ? 

  OUI  NON  Aucun avis / non concerné 
 

 Remarques Demande de modification (texte proposé) 

 
2.2 Deuxième phase de formation 

2.2.1 Acceptez-vous que la formation complémentaire pour les titulaires d'un permis de conduire à l'essai ne 
dure plus qu'une seule journée de sept heures (art. 134, al. 1) ? 

  OUI  NON  Aucun avis / non concerné 
 

Art./Annexe Remarques Demande de modification (texte proposé) 

 Nous acceptons la supression pour autant que 
ces 7 heures deviennent des heures obligatoires 
de la première phase (voir pt. 2.1.4). 

 

Ann. 9 
ch. 7.44 

Cette prescription n'est d'aucune utilité et n'est 
pas mesurable, donc pas contrôlable.  

Préciser et rendre contrôlable de manière analogue 
aux instructions actuelles 
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2.2.2 Acceptez-vous que la journée de formation complémentaire doive en principe être suivie dans les six 
mois à compter de l'établissement du permis de conduire à l'essai (art. 134, al. 2 et 3, et art. 141, al. 3 et 
4) ? 

  OUI  NON  Aucun avis / non concerné 
 

 Remarques Demande de modification (texte proposé) 

 Notre canton valorise déjà actuellement cette 
pratique en établissant gratuitement le permis 
définitif des conducteurs à l'essai qui ont fait le 
premier jour de cours dans les 6 mois. 

 

2.2.3 Acceptez-vous que la journée de formation complémentaire consiste essentiellement en des exercices 
pratiques et porte avant tout sur les questions relatives aux accidents propres à la jeunesse et à la ma-
nière de les éviter, ainsi que sur le développement d'une conduite efficace sur le plan énergétique (an-
nexe 9, ch. 7.2) ? 

  OUI  NON  Aucun avis / non concerné 
 

Art./Annexe Remarques Demande de modification (texte proposé) 

 

3. Autres propositions de modifications fondamentales 
 

3.1 Cours de premiers secours 

3.1.1 Acceptez-vous que l'assurance qualité externe soit confiée aux cantons, qui peuvent de leur côté délé-
guer cette tâche (art. 136, al. 1, 2, let. a, et al. 4) ? 

  OUI  NON  Aucun avis / non concerné 
 

Art. Remarques Demande de modification (texte proposé) 

Art. 6 L'assurance qualité doit rester auprès de la Con-
fédération  

3.1.2 Acceptez-vous que les prestataires, et non plus les formateurs, soient tenus d'obtenir une reconnais-
sance pour l'organisation des cours (art. 117 en relation avec l'annexe 9, ch. 1.3) ? 

  OUI  NON  Aucun avis / non concerné 
 

Art./Annexe Remarques Demande de modification (texte proposé) 

 Cf. ch. 3.1.1  

 

3.2 Apprentissage en ligne 

 Acceptez-vous que l'intégration d'un module d'apprentissage en ligne dans les cours de premiers se-
cours et de théorie de la circulation soit expressément autorisée (art. 116 et 119 en relation avec l'an-
nexe 9, ch. 8.12) ? 

  OUI  NON  Aucun avis / non concerné 
 

Art./Annexe Remarques Demande de modification (texte proposé) 

 

3.3 Formation pratique de base à la conduite des motocylces 
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3.3.1 Acceptez-vous que la formation pratique de base soit composée des trois modules proposés (art. 125, 
al. 1) ? 

  OUI  NON  Aucun avis / non concerné 
 

Art. Remarques Demande de modification (texte proposé) 

Ann. 9 

 

ch. 4.3 

 

 

 

 

 

 

 

 

ch. 4.41 

 

 

Sur les réglementations de détail de la formation 
pratique de base à la conduite de motocycles à 
l'annexe 9, nous avons les remarques et de-
mandes suivantes : 

Pour un contrôle efficace des prestataires par les 
autorités cantonales, les prestataires doivent 
annoncer au préalable à l'autorité cantonale la 
date de début des cours. Concernant la forme de 
l'annonce et de la fourniture des documentations, 
il faut retenir que cela doit se faire électronique-
ment sur demande de l'autorité cantonale. Les 
services des automobiles ont développé une 
application informatique correspondante. Cela ne 
fait aucun sens que dans les cantons où celle-ci 
est en service, l'annonce et la remise de docu-
ments s'effectuent encore sous forme imprimée. 

 

Le moniteur de conduite est en mesure d'évaluer 
lui-même la quantité de formation qu'il peut et doit 
enseigner aux élèves conducteurs. Ce chiffre est 
donc superflu. 
 

 

 

«  Les prestataires sont tenus d'annoncer la date de 
début des cours au préalable par écrit à l'autorité 
cantonale ou de la lui fournir électroniquement sur 
demande de l'autorité cantonale. Ils doivent aus-
si fournir faire parvenir la documentation sui-
vante: » 

 

 

 

 

 

Supprimer 

 

 
3.3.2 Acceptez-vous que la formation pratique de base dure douze heures au total (art. 125, al. 2) ? 

  OUI  NON  Aucun avis / non concerné 
 

Art. Remarques Demande de modification (texte proposé) 

3.3.3 Acceptez-vous que la formation pratique de base ne soit plus prescrite que pour l'obtention de la pre-
mière catégorie de permis pour motocycles (A1 ou A2) et pour «l'obtention directe» de la catégorie A 
(art. 15, al. 3, 16, al. 3, et 41, al. 2) ? 

  OUI  NON  Aucun avis / non concerné 
 

Art. Remarques Demande de modification (texte proposé) 

 

3.4 Examen théorique de base et examen complémentaire 

3.4.1a Acceptez-vous que les personnes ayant échoué trois fois à l'examen théorique de base ou à l'examen 
théorique complémentaire ne soient admises à un nouvel examen qu'après un délai d'attente de trois 
mois (art. 65) ? 

  OUI  NON  Aucun avis / non concerné 
 

 Remarques Demande de modification (texte proposé) 

3.4.1b Préférez-vous la variante (art. 65v) selon laquelle il est permis de répéter un examen théorique non réus-
si aussi souvent que voulu, sans délai d'attente ? 
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  OUI  NON  Aucun avis / non concerné 
 

 Remarques Demande de modification (texte proposé) 

Art. 64  
al. 2 

A l'heure actuelle divers sujets concernant les 
questions de théorie telles que la publication, les 
droits d'auteur, etc. ne sont pas réglés, ce qui a 
conduit par le passé à des problèmes et des 
litiges juridiques allant jusqu'à des procédures 
judiciaires. Nous demandons donc la clarification 
suivante dans le nouveau paragraphe avant l'al. 
2. 

 

Il faut pourvoir le 1er al. d'un nouveau paragraphe 
avec le contenu suivant: 

Les autorités cantonales élaborent les questions 
d'examen. Les questions d'examen y compris les 
images et illustrations ne sont pas publiques et sont 
protégées par le droit d'auteur. Les autorités canto-
nales peuvent transférer l'élaboration des questions 
d'examen et le droit d'auteur à des tiers. Seules 80% 
au plus des questions d'examen peuvent être pu-
bliées. 

Art. 65  En raison du nombre relativement restreint de 
personnes ayant passé plus de trois fois l'examen 
théorique par rapport au nombre total, il n'est pas 
justifié que le système actuel soit remplacé par un 
système avec délais d'attente qui, en outre, ne 
seraient pas contrôlables en cas de changement 
de canton. Par ailleurs, le nombre d'examens 
théoriques passés n'a pas d'influence sur la sécu-
rité routière car le permis d'élève conducteur n'est 
octroyé qu'après réussite à l'examen théorique.  

Le blocage est difficilement applicable pour les 
examens théoriques dans rendez-vous. 

Supprimer 

Art. 67 à 
71 

Le terme « compétences » ne convient pas pour 
les examens théoriques. Les compétences ne 
peuvent être exigées et vérifiées que pour les 
examens pratiques. Dans un examen théorique, il 
s'agit d'objectifs d'apprentissage. 

Le terme « compétences » doit être remplacé par-
tout par « objectifs d'apprentissage ». 

 Pour les tricheries lors des examens théoriques, 
dont le nombre n'est malheureusement pas négli-
geable, une base permettant une sanction de 
droit administratif doit être créée. Par exemple, 
dans cette ordonnance, on pourrait fixer un délai 
d'attente d'une année minimum avant de pouvoir 
repasser un examen en cas de tentatives de 
tricheries ou de tricheries avérées. 

 

 

3.5 Personnes suivant la formation professionnelle initiale de mécanicien(ne) en motocycles de pe-
tite cylindrée et cycles, de mécanicien(ne) en motocycles, de conducteur/trice de véhicules légers 
et de conducteur/trice de véhicules lourds 

3.5.1 Acceptez-vous que soient reprises les facilités édictées dans les instructions de l'Office fédéral des 
routes du 20 janvier 2017 sur les facilités accordées aux personnes en formation professionnelle ini-
tiale ? 

3.5.1a Mécanicien(ne) en motocycles de petite cylindrée et cycles (art. 41, al. 1, et 43) 

  OUI  NON  Aucun avis / non concerné 
 

Art. Remarques Demande de modification (texte proposé) 

3.5.1b Mécanicien(ne) en motocycles (art. 41, al. 2 et 3, et art. 43) 

  OUI  NON  Aucun avis / non concerné 
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Art. Remarques Demande de modification (texte proposé) 

3.5.1c Conducteur/trice de véhicules légers (art. 39 et 42, al. 1 à 3) 

  OUI  NON  Aucun avis / non concerné 
 

 Remarques Demande de modification (texte proposé) 

Art. 42, 
al. 2 

Pour une raison d'équité, il faut autoriser pour les 
élèves conducteurs de la cat. B avant 18 ans, 
aussi d'autres accompagnants privés comme 
prévu pour ceux qui ne suivent pas la formation 
en titre. 

Nouvelle formulation: 

L’accompagnement par un moniteur de conduite ou 
par un formateur agréé n’est pas nécessaire pour 
les courses d’apprentissage effectuées avec un 
véhicule automobile de la catégorie B en dehors de 
la formation en entreprise. 

3.5.1d Conducteur/trice de véhicules lourds (art. 40 et 42, al. 1, 3 et 4)  

  OUI  NON  Aucun avis / non concerné 
 

 Remarques Demande de modification (texte proposé) 

 

3.6 Examen pratique de conduite 

3.6.1 Acceptez-vous que l'examen pratique de conduite en vue de l'obtention du permis de conduire pour mo-
tocycles dure désormais 60 minutes au minimum (accueil et congé compris) (annexe 11, ch. V.1.1) ? 

  OUI  NON  Aucun avis / non concerné 
 

 Remarques Demande de modification (texte proposé) 

   

3.6.2 Acceptez-vous qu'une durée minimale (45 min) de conduite dans la circulation routière soit désormais 
prescrite lors de l'examen pratique en vue de l'obtention du permis de conduire pour motocycles ou voi-
tures de tourisme (annexe 11, ch. V.1.1) ? 

  OUI  NON  Aucun avis / non concerné 
 

 Remarques Demande de modification (texte proposé) 

   

3.6.3 Approuvez-vous les prescriptions relatives aux véhicules d'examen (annexe 11, ch. IV) ? 

  OUI  NON  Aucun avis / non concerné 
 

 Remarques Demande de modification (texte proposé) 

Ann. 11 
ch. IV 

Motocycles: 
Tous les véhicules d'examens de motocycles 
doivent concorder avec les dir. CE annexe II ch. 
5.2. 
Par ailleurs, les concrétisations concernant les 
roues jumelées doivent être reprises des direc-
tives asa no 7 en rapport avecles véhicules 
d'examen des catégories A1, A2 et A. 
En conclusion, pour les véhicules d'examen des 

Véhicules d'examens de motocycles identiques à 
ceux de la dir. CE annexe II ch. 5.2. 
 

Reprise des concrétisations au sujet des roues ju-
melées à partir des directives asa no 7 

Pour les véhicules d'examen des catégories AM et 
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catégories AM et A1, les véhicules d'examen 
doivent être complétés selon l'article 73 al. 2.  

Changement de vitesses automatique: 
Quiconque a passé l'examen pratique de con-
duite avec un véhicule à moteur équipé d'une 
boîte de vitesse automatique, doit continuer de  
ne conduire que les véhicules à moteur avec 
boîte automatique. 

Catégories BE et C1E: 

Si la caisse fermée de la remorque est moins 
large que le véhicule tracteur, la visibilité vers 
l'arrière est toujours assurée par les rétroviseurs 
extérieurs du véhicule tracteur. La présente pres-
cription est donc superflue. 

Pour assurer la sécurité des candidats et des 
experts de la circulation lors des examens de cat. 
B, les véhicules d'examen doivent être équipés 
de doubles commandes, en particulier parce que 
de plus en plus de voitures de tourisme sont 
équipés de frein de stationnement électrique. 

A1, compléter les véhicules d'examen selon l'article 
73 al. 2. 

Après examen pratique de conduite avec boîte de 
vitesse automatique, les restrictions actuelles doi-
vent être maintenues. 

 

 

Pour les catégories BE et C1E, veuillez supprimer à 
chaque fois l'avant dernière phrase. 

 

 

Le véhicule d'examen pour la cat. B doit être équipé 
de doubles commandes 

3.6.4 Acceptez-vous que les titulaires d'un permis de conduire de la catégorie B qui souhaitent obtenir le per-
mis de la catégorie A1 ne soient plus dispensés de l'examen pratique de conduite (pas d'exception à 
l'art. 15, al. 4) ? 

  OUI  NON  Aucun avis / non concerné 
 

Art. Remarques Demande de modification (texte proposé) 
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3.7 Animateurs de la journée de formation complémentaire 

3.7.1 Acceptez-vous que le cercle des personnes admises à la formation d'animateur soit élargi si les per-
sonnes concernées acquièrent, dans le cadre d'un module préliminaire, les connaissances qui leur font 
défaut (art. 23b, al. 2, projet OFCond) ? 

  OUI  NON  Aucun avis / non concerné 
 

 Remarques Demande de modification (texte proposé) 

3.7.2 Acceptez-vous qu'un stage doive être effectué avant l'examen d'animateur (annexe 1a, ch. 2.1611, projet 
OFCond) ? 

  OUI  NON  Aucun avis / non concerné 
 

 Remarques Demande de modification (texte proposé) 

3.7.3 Approuvez-vous les conditions de prolongation de la durée de validité de l'autorisation d'exercer une acti-
vité d'animateur (annexe 1a, ch. 2.17, projet OFCond) ? 

  OUI  NON  Aucun avis / non concerné 
 

 Remarques Demande de modification (texte proposé) 

 

3.8 Experts de la circulation 

 Approuvez-vous les prescriptions relatives à la formation initiale, à l'examen et à la formation continue 
des experts de la circulation (annexe 13) ? 

  OUI  NON  Aucun avis / non concerné 
 

 Remarques Demande de modification (texte proposé) 

Ann. 13   

ch. 3.1 et 
3.2 

Cf. ci-dessous pour les ch. 5.1 et 5.2. Déplacer les catégories BE à partir des ch. 5.1 et 5.2 
aux ch. 3.1 et 3.2. 

Ch. 3.2 Ne pas utiliser des catégories de permis de con-
duire pour classifier des véhicules. 

Utiliser la classification de l'OETV. Actuellement 
le cours de base permet de contrôler les voitures 
automobiles légères et remorques de transports 
légères 

Quiconque veut procéder au contrôle officiel des 
voitures automobiles légères et remorques de trans-
ports légères, doit. 

ch. 3.11 Il n'est pas utile que l'âge minimal en Suisse soit 
supérieur d'une année à celui de la dir. CE, en 
vertu de l'annexe IV ch. 2.1 lettre b. 

" avoir 24 23 ans révolus, et " 

ch. 3.13 

 

Bien que la réputation de conduite ne soit pas un 
critère dans la dir. CE, nous ne rejetons pas cette 
condition pour le métier d'expert de la circulation. 
La formulation choisie ici est toutefois trop stricte, 
car beaucoup d'infractions de peu d'importance 
sont liées à une mise en danger (abstraite ac-
crue) de la circulation routière. La même formula-
tion que dans l'art. 8 al. 6 OAC sur la pratique de 
conduite devrait être utilisée. De ce fait, la pra-
tique différenciée dans les cantons pourrait être 

" être titulaire (…) depuis au moins (…) et n'avoir 
pas compromis commis, durant cette période, la 
sécurité routière par des infractions aux règles de la 
circulation d'infractions contre les dispositions du 
droit de la circulation routière qui conduisent ou 
ont conduit à un retrait du permis de conduire;" 
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harmonisée grâce à cette condition. 

ch. 3.15 Sur la base de longues expériences en matière 
d'examen de psychologie de la circulation dans le 
cadre de la procédure de sélection des experts 
de la circulation, une évaluation n'apporte aucune 
plus-value. Les autres exigences au ch. 3 suffi-
sent. La dir. CE ne connaît pas non plus de telles 
conditions. 

Supprimer 

ch. 4.12, 
4.2, 5.12 
et 5.2 

Ces chiffres prennent comme modèle le ch. 2.2 
de l'annexe IV de la dir. CE. Ils ne sont pas conci-
liables avec le modèle de formation initiale et 
continue ayant fait ses preuves pour les experts 
de la circulation en Suisse. Le modèle suisse se 
construit sur le fait que beaucoup d'experts de la 
circulation de catégorie B acquièrent peu de 
temps après l'acquisition de cette qualification, les 
catégories A et/ou C et ensuite aussi la qualifica-
tion supplémentaire pour les examens de con-
duite. Ceux-ci sont engagés depuis de nom-
breuses années avec succès sans délai de ca-
rence en tant qu'experts de catégorie A et/ou C. 
Les délais de carence prévus dans les chiffres 
cités rendraient cette pratique impossible et con-
duiraient à des goulots d'étranglement inutiles en 
matière d'examens de conduite pour ces catégo-
ries. 

Supprimer tous les chiffres 

ch. 5.1 et 
5.2 

L'expert de la circulation de la catégorie B doit 
aussi pouvoir faire passer des examens de con-
duite de la catégorie BE. Les détails relatifs à 
l'acquisition de la qualification correspondante 
peuvent être réglés par le concept de formation 
asa. 

Déplacer les catégories BE des ch. 5.1 et 5.2 aux 
ch. 3.1 et 3.2. 

ch 6 - 8 La formation et l'examen sont nettement moins 
détaillés dans les dir. CE. En Suisse, ceci est déjà 
bien réglé dans le concept de formation asa.  

Réduire à l'essentiel et donc réduire précisément. 
Référence au fait que la formation doit être exécutée 
selon un concept de formation fixé ensemble par les 
autorités cantonales. 

ch. 8.1 Le délai de carence de six mois correspond en 
principe à la pratique actuelle. Il existe toutefois 
des cas exceptionnels, dans lesquels un délai 
plus court est judicieux. 

"Après l'achèvement d'un cours, mais au plus tôt 
après six mois d'activité auprès d'une autorité 
cantonale, le futur expert de la circulation doit ..."..." 

ch. 9.1 La dir CE ne comprend, à l'annexe IV au ch. 
4.2.1, aucun nombre d'heures pour les 15 jours 
de formation continue prescrits dans les cinq ans 
pour les experts de la circulation, car ceci res-
treint inutilement la flexibilité de la composition 
temporelle de cette formation continue. 

 

La version française ne coïncide pas avec la 
version allemande. 

" experts de la circulation ... doivent suivre une for-
mation continue d'une durée minimale de quinze 
journées de sept heures chacune ..." 

 

 

 

Les libellés français et allemand doivent avoir le 
même contenu. 

ch. 9.13 En matière de devoir de formation continue au ch. 
9, il s'agit exclusivement des experts de la circula-
tion pour les examens de conduite. 

"Garantie que les examens de conduite – et/ou 
contrôles de véhicules;" 

ch. 9.14 La remarque entre parenthèses devrait être pré-
cisée, mentionnant qu'il s'agit d'une partie des 15 
jours de formation continue. 

"Maintien ... des capacités de conduite (au moins 
cinq jours sur les quinze jours selon le ch. 9.1) 
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ch. 9.3 Il faut insister ici sur le fait que les rapports in-
ternes au service, les séances techniques etc. 
font partie des manifestations de formation conti-
nue que l'on peut comptabiliser. 

Les objectifs de la formation continue peuvent être 
concrétisés notamment dans le cadre de discus-
sions 

ch. 10.2 Dans la composition des comités d'examen, il doit 
y avoir une certaine flexibilité pour des cas excep-
tionnels. 

"La ... incombe aux cantons. Les examens sont 
organisés par des commissions cantonales ou inter-
cantonales auxquelles doivent devraient appartenir 
les cadres personnes qualifiées des autorités 
cantonales et autres spécialistes." 

 

3.9 Permis de conduire étrangers 

 Acceptez-vous que les personnes qui résident dans un État membre de l'UE ou de l'AELE et conduisent 
à titre professionnel des véhicules automobiles des catégories C1, C, D1, D, P1 ou P immatriculés en 
Suisse ne soient plus tenues d'obtenir un permis de conduire suisse (art. 105, al. 1, let. b) ? 

  OUI  NON  Aucun avis / non concerné 
 

 Remarques Demande de modification (texte proposé) 

 Cette nouveauté apporte un allègement adminis-
tratif clair pour les autorités cantonales d'admis-
sion. 

 

Art. 105 Dans l'intérêt de la sécurité du droit, il faudrait ici 
mettre au clair que cette course de contrôle ne 
peut être répétée. 

Nouvel al. 6: "La course de contrôle ne peut être 
répétée." 

 

3.10 Droit transitoire 

3.10.1 Approuvez-vous l'obligation d'échanger les permis de conduire papier contre des cartes plastiques au 
format carte de crédit (art. 146) ? 

  OUI  NON  Aucun avis / non concerné 
 

Art. Remarques Demande de modification (texte proposé) 

Art. 146 
al. 2 

Fin 2016, environ 1,2 millions de permis de con-
duire bleus étaient encore en circulation. Pour ce 
chiffre très élevé, une procédure d'échange plus 
simple et efficace devait être choisie. 

D'après l'al. 2, les autorités cantonales devront 
contraindre à l'échange toutes les personnes qui 
n'ont pas échangé leur permis de conduire pour 
un PCC dans le délai des trois ans selon l'al. 1. 
Ce qui se passera quand ces personnes n'obser-
veront pas cette contrainte n'est pas réglé. Une 
procédure de retrait n'entre pas en ligne de 
compte car la base légale fait ici défaut et cela 
impliquerait une surcharge de travail et provoque-
rait fréquemment irritation et résistance chez les 
personnes concernées.  

Il faut trouver une procédure plus simple et plus 
efficace. Une variante possible serait que soit 
déterminé dans le projet de l'OAPC, que les per-
mis bleus perdent leur validité en tant que pièce 
justificative de l'autorisation de conduire après 
expiration du délai de trois ans. Il faudrait infor-
mer très largement de cette conséquence. La 
conséquence juridique entrerait en vigueur auto-

Remplacer l'al. 2 par une réglementation plus simple 
et plus efficace. 
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matiquement, sans correspondance individuelle 
de la part des autorités cantonales. L'autorisation 
de conduire resterait acquise. Les personnes 
concernées seraient simplement soumises au 
paiement d'une amende lors d'un contrôle de 
police puisqu'elles ne pourraient pas présenter de 
permis de conduire valide.  

3.10.2 Approuvez-vous les dispositions transitoires pour les titulaires d'un permis de conduire conforme à l'an-
cien droit (art. 147 à 151) ? 

  OUI  NON  Aucun avis / non concerné 
 

Art. Remarques Demande de modification (texte proposé) 

Art. 147 
 

 

 

Sur la base de notre demande à la question 
2.1.6.1, nous proposons l'adaptation correspon-
dante. 

En outre, sous une autre lettre de l'alphabet, la 
réglementation transitoire devrait s'effectuer de 
façon identique pour les personnes qui, lors de 
l'entrée en vigueur du nouveau droit, sont en 
possession de l'actuelle catégorie A limitée.  

« d'obtenir, après au moins quatre ans deux ans de 
possession de la nouvelle catégorie A2 acquise à la 
suite de l'échange du permis de conduire… » 

Réglementation transitoire séparée pour la posses-
sion de la catégorie A limitée selon l'ancien droit : 
garantie de la possibilité d'échanger sous les condi-
tions de l'ancien droit vers la catégorie A du nou-
veau droit, et ce durant deux ans après l'entrée en 
vigueur du nouveau droit. 

3.10.3 Approuvez-vous les dispositions transitoires pour les personnes ayant déposé une demande de permis 
d'élève conducteur ou de permis de conduire conformément à l'ancien droit (art. 152 à 154) ? 

  OUI  NON  Aucun avis / non concerné 
 

Art. Remarques Demande de modification (texte proposé) 

Art. 152 et 
153 

Si le moment défini pour la théorie de la circula-
tion devait rester selon notre demande, alors les 
deux articles peuvent être supprimés. 

Si l'on ne donne pas suite à notre demande, alors 
l'article 152 doit être simplement aménagé. Dans 
les cas qui y sont réglés, un permis d'élève con-
ducteur selon le nouveau droit est délivré sans 
façon, ce qui simplifie considérablement la procé-
dure pour l'autorité cantonale. 

Supprimer 

Art. 148 et 
154 

La disposition transitoire devrait être rédigée de 
manière plus large. Toutes les personnes se 
trouvant dans l'une des phases d'obtention du 
permis de conduire selon l'ancien droit lors de 
l'entrée en vigueur du nouveau droit et dont le 
temps d'essai n'est pas encore échu ne devraient 
suivre qu'une seule journée de cours. Si les 
jeunes conducteurs ont déjà suivi une journée de 
cours, celle-ci est suffisante. 

L'art. 148 doit être rédigé de manière correspon-
dante 

3.10.4 Approuvez-vous les dispositions transitoires pour les titulaires d'un permis d'élève conducteur conforme 
à l'ancien droit (art. 155 et 156) ? 

  OUI  NON  Aucun avis / non concerné 
 

Art. Remarques Demande de modification (texte proposé) 

Art. 156 Pour clarifier les choses et veiller à une pratique 
uniforme, il serait bon qu'un paragraphe supplé-
mentaire mette au clair quel droit transitoire s'ap-
plique aux cours et examens passés selon l'an-

Paragraphe supplémentaire selon lequel en cas 
d'expiration d'un permis d'élève conducteur selon 
l'ancien droit, après entrée en vigueur du nouveau 
droit, les formations obligatoires suivies selon l'an-
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cien droit.  cien droit et les examens réussis sont valables 5 ans 
d'après le nouveau droit.  

3.10.5 Approuvez-vous les dispositions transitoires relatives aux cours de premiers secours (art. 157 et 158) ? 

  OUI  NON  Aucun avis / non concerné 
 

Art. Remarques Demande de modification (texte proposé) 

Art. 157 et 
158 

Cf. ch. 3.1.1 Supprimer 

3.10.6 Approuvez-vous la disposition transitoire relative aux véhicules d'examen de la catégorie B (art. 159) ? 

  OUI  NON  Aucun avis / non concerné 
 

Art. Remarques Demande de modification (texte proposé) 

Art. 159 Cet article est manquant dans la procédure de 
consultation. 

 

3.10.7 Approuvez-vous les dispositions transitoires relatives aux moniteurs de conduite (art. 160 à 164 en rela-
tion avec l'annexe 14, ch. I.1 et II) ? 

  OUI  NON  Aucun avis / non concerné 

Art. 160 

Ann. 14 

ch. I 1 

Une qualification subséquente de six jours pour 
les moniteurs de conduite est largement exagé-
rée. Elle doit être réduite considérablement voir 
supprimée totalement. 

Réduire considérablement le cours de qualification 
subséquente ou le supprimer dans sa totalité. 

Art. 160 
al. 2 

La formulation avec la comptabilisation du cours 
de qualification subséquente dans la période de 
formation continue en cours ou ultérieure stipule 
un droit de choix. La programmation correspon-
dante dans SARI serait plus longue et coûteuse. 
Sur la base des expériences faites (une grande 
partie des moniteurs de conduite termine la for-
mation continue uniquement vers la fin de la 
période de formation) la période de formation en 
cours serait de toute façon choisie systématique-
ment. 

"le cours ad hoc sera comptabilisé dans la période 
de formation continue en cours ou ultérieure..." 

Art. 160 et 
161  
 

Ann. 14 

Il n'y a aucune disposition transitoire pour les 
moniteurs de conduite de la catégorie C. 

 
Il manque ici aussi les moniteurs de conduite de 
la catégorie C. 

Il faut établir une réglementation transitoire égale-
ment pour les titulaires de l'autorisation d'enseigner 
la conduite de catégorie C. 

Compléter par les titulaires de l'autorisation d'ensei-
gner la conduite de catégorie C. 

 

Art./Annexe Remarques Demande de modification (texte proposé) 

3.10.8 Approuvez-vous les dispositions transitoires relatives aux experts de la circulation (art. 165 en relation 
avec l'annexe 14, ch. I.2) ? 

  OUI  NON  Aucun avis / non concerné 
 

Art./Annexe Remarques Demande de modification (texte proposé) 

Art. 165  

Ann. 14 

La dir. CE à l'article 10 et l'annexe IV ch. 5 
n'exige aucune qualification subséquente pour les 
experts de la circulation, mais permet la protec-

Supprimer complètement la qualification subsé-
quente, c'est-à-dire article 165 et annexe 14 ch. I 2. 
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ch. I 2 tion des droits acquis.  

Puiusque les experts de la circulation participent 
actuellement régulièrement à des formations asa 
et internes au service, il n'est pas compréhensible 
qu'une qualification subséquente soit prescrite et 
réglée dans les détails sur le plan du droit fédéral. 
Les experts de la circulation sont suffisamment 
qualifiés pour le nouveau droit sans qualification 
subséquente réglée et prescrite dans le droit 
fédéral. Ainsi faut-il retenir, par exemple pour la 
journée de formation de conduite respectueuse 
de l'environnement et économe en énergie pré-
vue dans le projet de l'OAPC, que les experts 
possèdent d'ores et déjà ces connaissances, 
notamment en raison des cours Eco Drive 

3.10.9 Approuvez-vous les dispositions transitoires relatives aux animateurs (art. 166 en relation avec l'an-
nexe 14, ch. I.3) ? 

  OUI  NON  Aucun avis / non concerné 
 

Art./Annexe Remarques Demande de modification (texte proposé) 

 

4. Modification d'autres actes 
 

4.1 Ordonnance réglant l'admission des chauffeurs 

 Approuvez-vous les modifications ? 

  OUI  NON  Aucun avis / non concerné 
 
 

Art./Annexe Remarques Demande de modification (texte proposé) 

Art. 18 Comme partout ailleurs dans le projet de consul-
tation où des temps de cours ou de formation 
sont fixés, ici aussi la durée prescrite est fixée « y 
compris les courtes pauses ». Cela donne des 
interprétations diverses et des temps de cours et 
de formation effectifs différents.  Il faudrait pres-
crire toujours les temps net, c'est-à-dire à l'exclu-
sion des temps de pause. 

Ici, comme pour tous les temps de cours et de for-
mation fixés, les durées nettes doivent toujours être 
prescrites c'est-à-dire les temps de cours et de for-
mation à l'exclusion des pauses. 

Art. 26 al. 3 En raison de la décision du tribunal fédéral 
1C_45/2014 du 13 novembre 2014 sur l'OAC, 
selon laquelle l'OFROU ne peut (plus) décider 
d'exceptions individuelles et concrètes de l'OAC, 
seules les autorités cantonales y sont autorisées 
en vertu de l'article 106 al. 2 LCR ainsi que selon 
l'article 145 al. 5 du projet OAPC. Cette autorisa-
tion doit être intégrée ici aussi. 

Nouvel al. 4: « Les autorités cantonales peuvent 
autoriser des dérogations à certaines disposi-
tions pour éviter les cas de rigueur. » 

Ann. 
ch. 2.1223 

 

ch. 4.5 

Il s'agit ici de cours d'élévateurs, qui doivent être 
supprimés. 

 

Il est judicieux de mentionner expressément les 
organismes délégués. 

Supprimer 

 

« Le catalogue des compétences de l'autorité canto-
nale ou de l'organisme tierce délégué est déter-
minant. » 
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4.2 Ordonnance sur les moniteurs de conduite 

4.2.1 Approuvez-vous les prescriptions concernant l'autorisation de formation (art. 23j à 23o) ? 

  OUI  NON  Aucun avis / non concerné 
 

Art. Remarques Demande de modification (texte proposé) 

4.2.2 Approuvez-vous les autres modifications ? 

  OUI  NON  Aucun avis / non concerné 
 

Art. Remarques Demande de modification (texte proposé) 

Art. 2b 
al. 3 

 
al. 4 

La transmission électronique d'attestations de 
cours doit être réglée de façon à avoir davantage 
force obligatoire. 

Il faut exiger une obligation de conservation du 
contrôle des présences par le prestataire de for-
mation, durant trois années suivant la délivrance 
de l'attestation. 

« L'attestation destinée à l'autorité cantonale peut 
être transmise doit être transmise, sur demande 
de l'autorité, par voie électronique. » 

Compléter avec une obligation de conservation du 
contrôle des présences pour trois années. 

Art. 5 
al. 1 
lettre b 
OMCo 

Nous demandons d'adapter la condition de la 
pratique de conduite sans infraction comme pour 
les experts de la circulation. Cf. remarques à la 
question 3.8 sur l'annexe 13 ch. 3.13. 

«  sont titulaires d'un (…) qui ont auparavant conduit 
un véhicule automobile durant deux ans sans avoir 
compromis la sécurité routière sans avoir com-
mis d'infraction contre les dispositions du droit 
de la sécurité routière qui conduit ou a conduit à 
un retrait du permis de conduire » 

Art. 22a, 
23g et 
23q 

Cf. ci-dessus au ch. 4.1 relatif à l'article 18 Cf. ci-dessus au ch. 4.1 relatif à l'article 18 

Art. 27 et 
29c 

Certaines instances de recours cantonales consi-
dèrent que la base légale actuelle, au niveau de 
l'ordonnance, pour les retraits limités d'autorisa-
tions de moniteurs de conduite est insuffisante. 
Elles ne protègent pas les décisions correspon-
dantes rendues par l'autorité cantonale en vertu 
de l'article 26 OMCo en vigueur. La même pro-
blématique se posera pour les nouvelles autorisa-
tions de formation. Lors de la prochaine révision 
de la LCR, la base légale correspondante devrait 
être inscrite au niveau de la loi.  

Création d'une base légale dans la LCR pour retraits 
limités d'autorisations de moniteurs de conduite et 
de formation. 

Art. 30 En raison de la décision du tribunal fédéral 
1C_45/2014 du 13 novembre 2014 sur l'OAC, 
selon laquelle l'OFROU ne peut (plus) décider 
d'exceptions individuelles et concrètes de l'OAC, 
les autorités cantonales y sont autorisées en 
vertu de l'article 106 al. 2 LCR ainsi que selon 
l'article 145 al. 5 du projet OAPC. Cette autorisa-
tion doit être intégrée ici aussi. 

Nouvel al. 2: «  Les autorités cantonales peuvent 
autoriser des dérogations à certaines disposi-
tions pour éviter les cas de rigueur. » 

 
5. Questions posées aux cantons, aux moniteurs de conduite et aux animateurs concernant la 

mise en œuvre des modifications proposées (cf. let. C dans le rapport explicatif) 
 

5.1 Conséquences 

 Y aura-t-il, de votre point de vue, des conséquences non décrites dans le rapport explicatif ? 

  OUI  NON  Aucun avis / non concerné 
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 Remarques 

 Répercussions générales: 
Il faut faire remarquer avec insistance que ces modifications d'ordonnance ont d'énormes répercussions 
sur les applications informatiques des cantons et de la confédération, sur les formations, le concept de 
formation pour les experts de la circulation, les rapports d'expertise, les formulaires, les aides-mémoire, 
les informations des autorités cantonales (en particulier les services des automobiles et la police) à la 
clientèle sous forme papier et sous forme électronique etc. Elles déclenchent un grand besoin d'adapta-
tion. Il ne faut pas oublier les fortes répercussions sur le layout, le matériel vierge, le logiciel d'impression 
CarD etc. concernant le permis de conduire au format carte de crédit. On doit garder suffisamment de 
temps à disposition, avant l'entrée en vigueur du nouveau droit. Lors de l'adaptation des applications 
informatiques, il faut prendre en considération les cycles de release. 

 

Assurance qualité: 
Du point de vue des cantons, l'exécution de l'assurance qualité est décrite trop peu concrètement. Sur la 
base des expériences faites ces 10 dernières années lors de la formation en deux phases, de la forma-
tion initiale et continue des moniteurs de conduite, ainsi que de la formation continue des chauffeurs, les 
mêmes bases (standards de qualité, processus) devraient être valables pour toutes les tâches des can-
tons conformément à l'article 136 OAPC. Divers acteurs (par ex. prestataire de cours, enseignants) exer-
cent à la fois plusieurs tâches ou tentent de proposer les mêmes cours à des groupes cibles différents 
(par ex. moniteurs de conduite et chauffeurs). C'est pourquoi il faut s'assurer que l'on mesure partout à la 
même aune, bien que les contenus soient différents. 
Avec les « Directives relatives à la surveillance et à l'assurance qualité Formation continue obligatoire » 
édictées le 18.01.2013 d'entente avec l'OFROU, l'asa avait posé une première pierre importante. Elle 
contribuerait grandement à la réalisation des objectifs de l'OAPC, si importance de l'assurance qualité 
pour la réalisation des tâches transférées par la Confédération aux cantons était prise en compte. Cela 
pourrait être atteint si les tâches de l'assurance qualité étaient réécrites de manière générale dans 
l'OAPC (cf. art 137 nouveau) et concrétisées par des instructions. Les directives citées ci-dessus pour-
raient constituer la base de ces instructions. Il serait aussi possible de mentionner expressément dans 
l'OAPC que les cantons édictent d'entente avec l'OFROU des directives ayant force obligatoire pour la 
mise en œuvre de l'assurance qualité.  

 

5.2 Planification de la mise en oeuvre 

 Approuvez-vous un échelonnement de l'entrée en vigueur des nouvelles prescriptions ? 

  OUI  NON  Aucun avis / non concerné 
 

 Remarques 

 Un échelonnement de l'entrée en vigueur serait apprécié. Le contenu et la mise en vigueur de chaque 
train de mesure doivent être définis en étroite collaboration avec les cantons. 

La suppression de l'art. 9 al. 4 OAC prévue dans le projet de l'OAPC devrait être mise en œuvre le plus 
rapidement possible, car son exécution génère de gros problèmes inutiles. 

 

B. Autres remarques de votre part 
 
 

 Indication : 

Veuillez utiliser les champs ci-après si vous souhaitez vous exprimer sur une proposition de modification 
au sujet de laquelle aucune question n'a été posée à la lettre A. 

 

1. Projet OAPC 

Art./Annexe Remarques Demande de modification (texte proposé) 

Art. 12 - 37 Nous proposons deux durées de validité des per-
mis d'élève conducteur: 

Les permis d'élève conducteur ne devant pas être 
accompagnés lors de courses d'apprentissage sont 
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• ne devant pas être accompagnés lors de 
courses d'apprentissage: 18 mois. 

• devant être accompagnés lors de courses 
d'apprentissage: 5 ans. 

Cela conduit à une nette simplification pour les 
requérants et titulaires de permis d'élève conduc-
teur ainsi que pour les autorités cantonales. Il est 
ainsi possible d'éviter les nombreuses questions et 
imprécisions qui se posent à l'heure actuelle. 

valables 18 mois. 

Les permis d'élève conducteur devant être accom-
pagnés lors de courses d'apprentissage sont va-
lables 5 ans. 

Art. 18 Lors de la combinaison d'un véhicule tracteur de la 
catégorie B et remorques de la catégorie O3/O4 
nécessitant une autorisation de conduire de cat. 
C1E/CE, un certificat de capacité OACP est dé-
sormais requis pour circuler à l'étranger en raison 
du poids plus élevé de la remorque. Cela nécessite 
dans SARI d'importantes et coûteuses adaptations 
pour quelques rares cas. 

Circulation limitée au territoire national uniquement 

 

Art. 12, 14 
et 35 

Autoriser les quadricycles légers à moteur dans la 
catégorie F (ou éventuellement dans la cat. AM) 
pour qu'une personne qui à un tel véhicule puisse 
apprendre et passer l'examen pratique avec ce 
véhicule car sinon il n'y a pas de catégorie de per-
mis qui le permettra. 

Selon remarque 

Art. 42 
al. 4 

A supprimer pour des motifs de sécurité routière. 

La référence à l'article 63 al. 3 ne fait pas sens car 
il ne s'agit pas de freinage lors de courses d'ap-
prentissage. 

Supprimer 

Art. 46 
al. 1 et 2 

 

 

 

 

 

al. 3 

Lors de l'utilisation de la disposition formulée de 
manière très ouverte pour la délivrance du permis à 
des personnes n'ayant pas atteint l'âge minimum, il 
y a déjà aujourd'hui constamment des difficultés. 
En tant que disposition exceptionnelle, les deux 
alinéas devraient être rédigés de façon plus restric-
tive; en particulier les conditions pour les per-
sonnes n'ayant pas atteint l'âge minimum devraient 
être rédigées plus précisément, et des limites infé-
rieures absolues en terme d'âge devraient être 
fixées.  

La réglementation pour la conduite de véhicules 
vides est inadéquate et doit être réglée séparément 
dans un autre article. 

Réécriture plus précise des conditions pour la déli-
vrance du permis à des personnes n'ayant pas 
atteint l'âge minimum ainsi que fixation de limites 
inférieures absolues en termes d'âge. 

 

 

 

 

L'al. 3 doit être transféré dans un article qui corres-
ponde mieux. 

Art. 47 
al. 3 

Ann. 1 
ch. 5.5 

 

 

 

La pratique a montré que la clientèle complète 
généralement aussi le test de la vue lors de l'ins-
cription à la catégorie C. Cet examen des yeux 
auprès d'un opticien/ophtalmologue, faisant de 
toute manière partie intégrante de l'évaluation obli-
gatoire de niveau 2, engendre des coûts inutiles. Le 
fait que l'annexe 1 ch. 5.5 comprenne des champs 
pour le 2e groupe médical provoque des malenten-
dus. Le ch. 5.5 ne fait pas sens lors de l'inscription 
pour les catégories du 2e groupe médical. Cf. aussi 
l'article 8 al. 3 et 4. 

Titre du ch. 5.5 "Test de la vue (validité: 24 mois): 
requis uniquement pour le 1er groupe médical 
(catégories AM, A1, A2, A, B, B1, F, G et M):" 

 

 

Art. 49 
al. 1 

 

 

 

Dans la pratique actuelle, seuls les cantons e-
medko peuvent remettre les informations sur de 
précédents examens d'aptitude à la conduite au 
médecin réalisant l'examen; ici aussi uniquement 
des mots clés. En pratique, les documents entiers 
ne peuvent être mis à disposition du médecin que 
sur commande dans des cas particuliers. 

« L'autorité cantonale met  peut mettre à la dispo-
sition du médecin (…) tous les documents qui con-
cernent... » 
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al. 3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

al. 4 

 

Il s'agit d'éviter les problèmes pratiques rencontrés 
à l'heure actuelle qui apparaissent lorsque les mé-
decins ne transmettent pas les résultats d'examen 
aux personnes concernées, les personnes concer-
nées étant alors étonnées de la décision prise par 
l'autorité cantonale.Il arrive aussi que les médecins 
retournent le formulaire aux personnes concernées 
au lieu de le faire parvenir à l'autorité cantonale. 
L'annonce des résultats d'examen s'effectue en 
2017 dans une majorité de cantons par voie élec-
tronique et la voie électronique va s'étendre encore. 
C'est pourquoi cette possibilité ou devoir d'annonce 
doit être mentionné dans l'ordonnance, elle aide les 
cantons en matière d'acceptation du corps médical 
par rapport à e-medko. 

A l'article 79 al. 2, une préinformation des cantons 
est prescrite à l'adresse des personnes concer-
néés, alors que la convocation véritable ne peut 
être envoyée qu'après avoir atteint l'âge corres-
pondant en vertu de l'art. 49 al. 4 – au moins 70 
ans révolus. Le libellé de cette disposition n'est pas 
tout à fait clair, il ne devient plus clair qu'avec les 
explications et la référence à l'article 15d al. 2 LCR. 
La procédure qui résulte de ces deux dispositions 
est trop compliquée et trop coûteuse. Le délai de 
deux mois pour faire parvenir les résultats d'exa-
men après que l'âge déterminant ait été atteint est 
calculé de façon trop juste. Par ailleurs, une har-
monisation serait appréciée. 

 

« Les médecins, ... sont tenus de communiquer les 
résultats de l'examen aux personnes examinées 
par oral et de les communiquer aux autorités can-
tonales directement par écrit ou sur demande de 
l'autorité cantonale par voie électronique. » 

 

 

 

 

 

 

Prolongation de deux à trois mois du délai ordinaire 
pour faire parvenir les résultats d'examen après 
avoir atteint l'âge déterminant selon art. 49 al. 4. 

Renoncement à la préinformation obligatoire selon 
art. 79 al. 2. 

 

Art. 50 
al. 2  

 

 

Le médecin de niveau 4 peut déterminer s'il veut 
participer à la course de contrôle.  

Nouvel alinéa 2: 

Pour lever les doutes éventuels sur les résultats 
d’examen, le médecin ayant obtenu la reconnais-
sance de niveau 4 peut demander à l’autorité can-
tonale qu’une course de contrôle soit réalisée avec 
un expert de la circulation. Il peut déterminer s'il 
veut accompagner la course de contrôle. 

Art. 62 
al. 2 

La réglementation concernant les passagers lors 
des courses d'apprentissage va trop loin en matière 
d'ensembles de véhicules. 

«  Le titulaire d'un permis d'élève conducteur n'est 
pas autorisé à transporter sur … ou dans d'autres 
véhicules automobiles ou ensembles de véhi-
cules avec lesquels.. » 

Art. 62 
al. 3 

La dernière phrase de l'al. 3 ne nous paraît pas 
pertinente. 

Supprimer la phrase: "Le conducteur du véhicule 
doit emporter l’attestation d’inscription prescrite." 

Art. 63 
al. 2 

Avec l'expérience acquise lors des examens de 
conduite, il est nécessaire de garder l'obligation 
d'avoir accès à un système de frein par l'accompa-
gnant. Il serait aussi acceptable, dans les cas où 
cela est nécessaire, qu'un système soit installé sur 
le principe des doubles commandes pour que l'ac-
compagnant puisse actionner le frein de service. 

Ajouter à l'al. 2 la phrase suivante: 

"La personne accompagnant l’élève devra pouvoir 
facilement atteindre un système de frein modé-
rable." 

Art. 63 
al. 3 

Ne peut plus être mis en oeuvre dans des secteurs 
urbains pour les courses d'apprentissage. 

Supprimer 

Art. 73 
al. 2 

La formulation motocycle léger à trois ou quatre 
roues est erronée. 

Il nous semble qu'il y a aussi contradiction avec 
l'art. 12. 

Corriger. 

Art. 73 
al. 3 

Boite à vitesse automatique 

Reprendre droit UE Dir. 2006/126/CE. 

Ajouter : 

Lorsque l'examen pratique est passé sur une voi-
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Notre parc de véhicule de voiture de tourisme est 
composé de plus de 65 % de voiture avec boite à 
vitesse manuelle, donc il est impératif de continuer 
d'apprendre à manipuler une pédale d'embrayage 
et un levier de vitesse. Il y a aussi toute la problé-
matique liée au choix du rapport de vitesse correct. 

Autre gros problème, avec un permis de la catégo-
rie B, il est possible de rouler des voitures de livrai-
son (poids total 3500 kg) qui sont rarement équipée 
de boite à vitesse automatique et pour lesquelles il 
est nécessaire d'adapter le bon rapport de vitesse 
en particuliers en descente (surchauffe des freins) 
ou lors de dépassement et autres situations.  

Pour nous c'est un grand pas en arrière pour la 
sécurité et l'écologie. 

Aussi il faut être conscient, notre expérience le 
démontre, actuellement les personnes qui se rabat-
tent pour l'examen pratique sur voiture à boite à 
vitesse automatique, ce sont celles qui n'ont pas la 
compétence de manipuler un véhicule avec boite à 
vitesse manuelle. 

ture automobile munie de dispositifs propres à 
faciliter le changement de vitesses ou dont l'énergie 
est fournie par une batterie électrique, le candidat 
n'a le droit de conduire que les véhicules corres-
pondants 

Art. 75 Nous proposons que le PV des exercices spéci-
fique moto puisse être directement sur le PV 
d'examen sans être séparé.  

Dans le futur, les systèmes de rapport d'examen 
électronique seront de plus en plus utilisé et ne 
généreront qu'un rapport avec les erreurs com-
mises. 

Dans le cadre des examens pratiques de conduite 
en vue de l’obtention d’un permis de conduire pour 
motocycles, le parcours avec exercices de conduite 
(annexe 11, ch. VI.2) devra être notifé sur le pro-
cès-verbal. 

Art. 79 

al.1 et 2 

Concernant la préinformation, voir la prise de posi-
tion négative à l'article 49 al. 4. 

Nous souhaitons que le moment de l'envoi des 
convocations aux examens de contrôle réalisés par 
des médecins du trafic, ainsi que des convocations 
subséquentes, soit clairifé de manière uniforme 
pour toute la Suisse (cf. aussi article 49 al. 4). Sur 
le plan matériel, les intervalles fixés à l'al. 1 lettres 
a à c sont appréciés. Le libellé pourrait être partiel-
lement amélioré. 

Les intervalles à la lettre a tiennent compte correc-
tement de la jurisprudence du tribunal fédéral, ils 
ne sont quasiment pas compréhensibles pour les 
profanes en terme de formulation.  

L'art. 79 al. 1 lettre b devrait être formulée plus 
précisément. 

 

 

(Si l'al. 2 n'est pas supprimé. L'indication concer-
nant l'article 49 al. 3 est incorrecte.)  

 

A l'al. 1 lettre a, il nous semble qu'il manque la 
catégorie C2 

 

 

A l'al. 1, dans la phrase d'introduction, supprimer la 
préinformation et supprimer entièrement l'al. 2. 

 

 
 

 

Formuler plus simplement l'al. 1 lettre a 

 

 

Al. 1 lettre b: « ... catégorie de permis de conduire: 
tous les deux ans à partir de l'âge de 70 ans révo-
lus, toujours calculé à compter de la date d'an-
niversaire » 

 
(A l'al. 2 il faut renvoyer à l'article 49 al. 4.)  

 

 

Ajouter la catégorie C2 à l'al. 1, lettre a.  

Art. 81 Il est inutile que les autorités cantonales inscrivent 
expressément ces droits sur le permis d'élève con-
ducteur. Il suffit que ces droits existent. 

«  L'autorité cantonale est tenue d'inscrire les 
droits suivants sur les permis. Les droits sui-
vants existent: » 
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Art. 87 
al. 1 

Dans la version française « Fahrkompetenz » a été 
mal traduit. 

« compétence » au lieu de « qualification ». 

Art. 89 
al. 2 lettre a 

 

 

 

 

al. 3 

Après une course de contrôle non réussie, un re-
trait de sécurité définitif peut être décidé sans re-
trait à titre préventif, de sorte que la première 
phrase doit être adaptée en conséquence (cf. la 
formulation dans le droit en vigueur). La nouvelle 
deuxième phrase, qui décrit uniquement la consé-
quence obligatoire d'une course de contrôle non 
réussie est superflue. Si elle devait être maintenue, 
il faut la formuler en tant que prescription obliga-
toire. 

L'interdiction de répétition de la course de contrôle 
devrait être indiquée avant les conséquences de la 
non réussite. 

 «  le permis de conduire lui sera retiré à titre pré-
ventif pour une période indéterminée ou l'usage du 
permis de conduire étranger lui sera interdit.  
L'autorité cantonale est autorisée à doit subor-
donner la restitution du permis … » 

 

 

 

Modifier l'al. 3 en al. 2 et l'al. 2 en 3 

Art. 90 
al. 1 

 
 

 

al. 2 

D'après la jurisprudence actuelle, en cas de sérieux 
doutes quant à l'aptitude à la conduite ou la compé-
tence, un retrait à titre préventif du permis d'élève 
conducteur ou du permis de conduire devrait avoir 
lieu. Des mesures moins lourdes sont uniquement 
possibles lorsque les doutes ne sont pas sérieux. 

L'al. 2 est salué expressément car il est très utile 
aux autorités cantonales lorsque des résultats 
d'examen n'ont pas été transmis. 

«  Le permis d'élève conducteur ou le permis de 
conduire peut être doit être retiré à titre préventif 
en cas de doutes sérieux quant à l'aptitude à la 
conduite ou aux qualifications nécessaires à la 
conduite. » 
 
 

Art. 95 
al. 1 lettre b 

Actuellement, comme prévu ici de façon inchangée, 
les autorités ADMAS doivent exiger, dans des cas 
d'espèce auprès des autorités pénales, des juge-
ments de nature pénale pour cause d'infractions à 
des prescriptions en matière de circulation routière, 
ce qui entraîne une charge administrative démesu-
rée. Pour que des mesures d'avertissement soient 
couvertes selon la jurisprudence du tribunal fédéral 
par des décisions pénales correspondantes, et en 
vertu de l'article 104 al. 1 LCR, il faut exiger que les 
autorités pénales déclarent spontanément aux 
autorités ADMAS toutes les décisions pénales pour 
cause d'infractions à des prescriptions en matière 
de circulation routière. 

« sur demande et dans des cas d'espèce, les 
jugements pour cause d'infraction à des prescrips-
tions en matière de circulation routière » 

 

Art. 96 Le droit en vigueur est repris ici de façon inchangé, 
il n'autorise pas une prolongation de la période 
probatoire en cas de retrait de sécurité long pour 
cause de défaut d'aptitude à la conduite se termi-
nant par exemple une semaine avant l'échéance de 
la période probatoire, même si la personne concer-
née n'a pas pu conduire pendant une grande partie 
de la période probatoire. 

Accorder la possibilité de prolonger une période 
probatoire, qui, en raison d'un retrait de sécurité de 
longue durée pour cause de manque d'aptitude à la 
conduite (sans infraction), n'a pas été réalisée ou 
n'a pas pu être pleinement réalisée, en fonction de 
l'appréciation, prolongation tout au plus de la durée 
du retrait de sécurité.  

Art. 101, 
114, 136 
etc. 

Dans ces articles et les autres articles, il est fixé 
que les autorités cantonales peuvent déléguer 
certaines tâches. Les délégataires sont désignés 
sans nécessité par des termes différents comme 
tiers, autres organes, comité, etc. Dans toutes les 
dispositions de délégation, les délégataires doivent 
être décrits uniformément par le terme « tiers ». 

Dans toutes les dispositions de délégation, veuillez 
désigner les délégataires exclusivement avec le 
terme « tiers ». 

Art. 105 
al. 1 lettre a 

Cf. remarques à la question 1.4.2 sur l'article 3 
relatif à la définition du domicile. Nous demandons 
par conséquent, à la lettre a, de conserver le droit 
en vigueur pour l'obligation d'échange du permis de 
conduire étranger, soit une année après la prise de 
domicile. La procédure proposée dans le projet de 

Conserver la réglementation en vigueur selon l'ar-
ticle 42 al. 3bis lettre a OAC. 
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185 jours d'abord, puis de six mois supplémen-
taires, n'est pas claire et reste trop compliquée 
dans les nouvelles dispositions.  

Art. 107 
al. 4 lettre b 

La jurisprudence actuelle du tribunal fédéral con-
cernant la remise du permis de conduire étranger 
dont l'usage a été interdit en cas de départ de 
Suisse (lettre b) pose de gros problèmes en pra-
tique et conduit fréquemment à des résultats inap-
propriés ou peu convaincants. Nous proposons 
donc un nouvel al. supplémentaire.  

Nouvel al.: «  Les permis de conduire étrangers 
dont l'usage a été interdit pour une durée illimi-
tée peuvent être renvoyés à l'autorité de déli-
vrance. » 

Art. 119, 
125, 128, 
134, etc. 

Comme partout dans le projet de consultation où il 
est question de durées de cours ou de formation la 
durée prescrite est ici aussi fixée « courtes pauses 
comprises ». Cela conduit à diverses interpréta-
tions et à des durées de cours et de formation 
différentes. Il faudrait toujours prendre en compte la 
durée nette, c.-à-d. sans les temps de pause. 

Ici aussi comme pour toutes les durées de cours et 
de formation indiquées, des durées nettes (les 
durées de cours et de formation sans compter les 
pauses) doivent être prescrites. 

Art. 141 
al. 3 et 4 

Cf. remarques à la question 2.2.2 relative à l'article 
134 al. 2 et 3. 

Les niveaux des amendes sont trop bas pour avoir 
un effet préventif. 

Adaptations aux suppressions demandées à l'ar-
ticle 134 al. 2 et 3. 

Augmentation des montants des amendes. 

Art. 145 
al. 1 

 

 

 

 

 

al. 3 

De nombreux cantons travaillent d'ores et déjà 
avec la déclaration électronique des résultats 
d'examen à l'autorité cantonale (e-medko), les 
cantons restants viendront s'y ajouter les pro-
chaines années. Une base légale correspondante 
dans le droit fédéral serait très utile aux cantons 
dans lesquels une base légale cantonale explicite 
fait défaut pour exiger des médecins la déclaration 
électronique. Ce qui n'est pas déraisonnable et 
servirait à l'assurance qualité. 

Dans le permis de conduire au format carte de 
crédit, aucune inscription n'est possible. 

«  Les autorités cantonales ont toute latitude. et 
peuvent exiger que les résultats d'examen mé-
dicaux soient annoncés par voie électronique à 
l'autorité. » 

 

 

 

Supprimer la mention "…le permis de conduire…" 

Ann. 1 

ch. 1 
 

 
 

 

ch. 3 
 

 

ch. 5 
 

 

ch. 5.5 

 

« Nom des parents » 
 

« Photo passeport récente »: Compléter qu'il doit 
s'agir d'une photo passeport couleur. 

 

Il n'y a pas besoin de cette partie “pratique de la 
conduite”. 

 

Cf. ci-dessus les remarques faites concernant l'ar-
ticle 47 al. 3 

 

La formule de signature à la fin du ch. 5.5 doit être 
suffisamment claire. C'est l'ophtalmologue ou l'opti-
cien, et non la personne qui s'inscrit, qui doit signer. 

 

Vérifier s'il y a vraiment besoin du nom des parents. 
Si non, supprimer ces lignes. 

« Photo passeport couleur récente » 
 

 

Supprimer. 
 

 

Cf. ci-dessus la requête à l'article 47 al. 3 
 

 

Formule de signature: "tampon et signature du 
médecin/de l'opticien:..............." 

Ann. 2 S'il est répondu favorablement à notre requête 
concernant le maintien de l'ordre actuel pour le 
cours de théorie de la circulation, ce formulaire est 
supprimé. 

Supprimer 

Ann. 9  
«  contrôlent l'état de leur motocycle avant de pren-
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ch. 4.11 

 

 

ch. 8.321 

Le bon équipement de sécurité spécifique aux 
motocycles doit être exigé comme au ch. 4.50. 

 

 

La reconnaissance provisoire est bureaucratique et 
n'apporte aucune plus value ni meilleure qualité. Ce 
chiffre peut être supprimé. 

dre la route et portent des équipements de sécurité 
spécifiques aux motocycles adaptés et de quali-
té; » 

 

Supprimer 

 

2. Modification de l'ordonnance sur les règles de la circulation routière 

Art. Remarques Demande de modification (texte proposé) 

 

3. Modification de l'ordonnance sur l'assurance des véhicules 

Art. Remarques Demande de modification (texte proposé) 

 
 

4. Modification de l'ordonnance concernant les exigences techniques requises pour les véhicules 
routiers 

Art. Remarques Demande de modification (texte proposé) 

 

5. Modification de l'ordonnance réglant l'admission à la circulation routière 

Art./Annexe Remarques Demande de modification (texte proposé) 

 Après la non modification de la plupart des ar-
ticles, nous saluons le maintien des numéros 
d'article. Ceci épargne aux autorités d'exécution 
des travaux d'adaptation correspondants. 

Comme en langue allemande pour « VZV », 
l'abréviation OAC devrait être maintenue dans les 
autres langues du pays, car sinon uniquement à 
cause de cette abréviation, des travaux d'adapta-
tion importants sont requis. 

 

 

 

Maintien de l'abréviation de cette ordonnance éga-
lement dans la version française et italienne. 

Art. 150 
al. 4 

 

 

 

 

Art. 143 
al. 1 lettre b 

L'utilisation du mot duplicata ne fait plus sens 
aussi bien pour le permis de conduire au format 
carte de crédit, que pour le permis de circulation, 
car lors de la délivrance d'un nouveau permis de 
circulation après perte d'un permis de circulation, 
la date du nouveau permis de circulation est 
inscrite dans MOFIS. L'al. 4 doit être formulé de 
façon analogue à l'article 86 al. 2 du projet 
OAPC. 

Cette disposition doit être adaptée sur le plan du 
libellé. 

Formuler de façon analogue à l'article 86 al. 2 du 
projet OAPC. 

 

 

 

 

Adaptation au nouveau libellé ci-dessus. 

Art. 151i Une requête de l'asa est encore en suspens 
après de l'OFROU pour adaptation de l'article 83 
al. 3 lettre d OAC en vigueur. Par conséquent, 
cette disposition peut être supprimée. En outre, le 
délai pour remise des anciennes plaques de 
contrôle jusqu'au 31.12.2017 à l'article 151i serait 
dépassé, car dans les instructions OFROU du 14 
juin 2017 relatives à la délivrance de nouvelles 
plaques d'immatriculation pour les motocycles 
légers et les quadricycles légers à moteur ce 

Supprimer 
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délai a été prolongé jusqu'au 31 décembre 2021.  

 

6. Modification de l'ordonnance sur le registre des autorisations de conduire 

Art. Remarques Demande de modification (texte proposé) 

Art. 5a 
al. 3 

 

 

Dans cette disposition, les adaptations sont bien-
venues car elles complètent les bases légales 
pour l'accomplissement centralisé de toutes les 
tâches d'assurance qualité par les autorités can-
tonales via SARI. 

 

 

 

 

 

7. Modification de l'ordonnance sur le registre automatisé des mesures administratives 

Art. Remarques Demande de modification (texte proposé) 
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